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1 Objet de la modification n°2 du PLU  
Cette seconde procédure de modification a deux objectifs :  

- étoiler "à priori" sur le règlement graphique les constructions de la zone N qui pourraient faire 

l'objet d'un changement de destination, sous réserve de l'Avis de la CDPENAF, de l'application 

du principe de réciprocité agricole et de la desserte par les voies et réseaux, au moment de 

l'autorisation de construire ;  

- réserver des emplacements pour la création d'ouvrage de défense incendie, suite aux études 

conduites par le SDIS du Calvados.  

 

Évolution du document d’urbanisme  

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Cambremer a été approuvé le 4 juillet 2007.  

Il a fait l'objet d'une procédure de RÉVISION SIMPLIFIÉE (approuvée le 3 novembre 2010) et d'une 

procédure de modification approuvée le 15 février 2016.  

 

2 Réservation d'emplacements pour la création 
d'ouvrages de défense incendie 

Dans le cadre de la mise à jour de sa défense incendie, et après étude par le SDIS, la commune de 

Cambremer a retenu 6 localisations pour 6 nouveaux ouvrages de défense incendie (bâches) : ils ont 

une superficie de 90 à 300m2. Leur localisation a été retenue en cohérence avec les besoins recensés 

par le SDIS et de façon à minimiser les incidences sur les unités foncières concernées, à ce stade des 

études.  

> voir le courrier du SDIS en annexe   

EMPLACEMENT RÉSERVÉ :  

- N°15 / 300m2  RD101 / La Cour au Fevre 

- N°16 / 200m2  VC108 / La Grande Cour  

- N°17 / 90m2  VC5 / La Bourgeoterie 

- N°18 / 300 m2  VC3 / La Bourgeoterie  

- N°19 / 300 m2  VC6 / La Braguette  

- N°20 / 300 m2  VC2 / Englesqueville  

 

La modification du PLU :  

- les emplacements réservés 15 à 20 sont créés au profit de la commune ;  

- la liste est mise à jour sur le règlement graphique.  
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3 Désignation graphique des constructions pouvant faire 
l'objet d'un changement de destination en zone N 

A/ RAPPEL DU CADRE RÉGLEMENTAIRE 

Le nouvel article L151.11 du Code de l'urbanisme dispose que, dans les zones agricoles, naturelles 

ou forestières, le règlement peut :  

« (…) 2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui 

peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination 

ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de 

destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de 

la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code 

rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites.» 

Le PADD du PLU de Cambremer comprend deux orientations qui concourent à la protection et la mise 

en valeur du patrimoine bâti traditionnel et parallèlement à la protection de l'espace agricole et des 

paysages :  

- "Conforter les hameaux lorsque le site et l'environnement le permettent et que leur desserte est 

assurée " ; 

- "Urbaniser dans le respect de l'environnement, de l'espace agricole et des paysages". 

Elles ont conduit, dans le cadre réglementaire alors en application, à autoriser le changement de 

destination des constructions existantes sous réserve :  

- "Qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysage et à la 

préservation des sols agricoles et forestiers,  

- Que la capacité des réseaux et voies existants le permette,  

- Que l'état d'un bâtiment et son intérêt architectural justifient son changement de destination ou 

son extension".  

Comme le disposent les articles N1 et N2, celui-ci est ainsi autorisé au profit d'habitations, 

l'hébergements hôtelier ou touristique, de commerces et activités de service, équipements publics ou 

d'intérêt collectif, dès lors que ces destinations (par leur ampleur ou les activités qu'elles reçoivent) ne 

sont pas susceptibles de produire des nuisances (bruit, trafic, odeurs,…) incompatibles avec les 

habitations voisines.  

En conséquences, ce cadre réglementaire est préservé sans modification, autre que le renvoi à un 

étoilage sur le règlement graphique, qui conduit à préciser à priori les constructions pourraient 

bénéficier du changement de destination.  

B/ DÉSIGNATION GRAPHIQUE DES CONSTRUCTIONS  

POUVANT CHANGER DE DESTINATION  

La méthode  

La communauté de communes a retenu de désigner graphiquement les constructions qui pourront 

dans l'avenir changer de destination (sous réserve des conditions de desserte et de la réciprocité 

agricole). Une concertation a été organisée auprès de chacune des communes, pour mesurer les 

besoins et enjeux, parallèlement à la définition d'une liste de critères cohérents avec les orientations 

du PADD, la protection de l'activité agricole et de la qualité paysagère des sites. Les propositions ont 

ensuite été examinées suivant la liste de critères retenus et des vérifications sur site ont été réalisées 

en tant que besoins.  
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COMMUNE LOCALISATION ZONE	 DESCRIPTION

La	Grande	Cour N Bâti	typique	-	cœur	de	hameau

La	Couturelle N Annexes	corps	de	ferme

CAMBREMER	NORD

CAMBREMER	SUD

Le	Grand	Bois N Annexe	corps	de	ferme

La	Vasserie N Corps	de	ferme	et	annexes

Les	Trévignes N Anciennes	annexes	agricoles

Montaval N Annexes	demeure

le	Chêne	de	Beauvais N Bâti	colombages	typique

le	Chêne	de	Beauvais N Bâti	colombages	typique	-	ancienne	annexe	agricole

le	Chêne	de	Beauvais N Ancienne	ferme	et	ses	annexes

le	Chêne	de	Beauvais N Ancienne	ferme	et	ses	annexes

la	Rosière N Anciennes	annexes	agricoles

Englesqueville N Anciennes	annexes	agricoles

Englesqueville N Anciennes	annexes	agricoles

le	Mesnil N Annexes	corps	de	ferme

le	Mesnil N Bâti	colombages	typique	-	ancienne	annexe	agricole

le	Clos	du	Bey N Annexes	demeure

lieu	des	Aunayes N Anciennes	annexes	agricoles	-	périmètre	200m	STEP

Moulin	de	Cambremer N Ancienne	annexe	agricole

Englesqueville N Bâti	colombages	typique

Engerville N Bâti	colombages	typique

le	Nouveau	Monde N Bâti	colombages	-	cœur	de	hameau

Cantepie N Annexes	manoir	(chambres	d'hôtes)

la	Petit	Vigne N Anciennes	annexes	agricoles

la	Mairie N Bâti	typique	-	cœur	de	hameau

la	Mairie N Anciennes	annexes	agricoles	-	cœur	de	hameau

la	Mairie N Ancienne	annexe	agricole	-	cœur	de	hameau

la	Cour N Annexes	manoir

les	Mallières N Annexes	demeure

prés	Clermont N Annexes	demeure

la	Bourgeoterie N Bâtis	colombages		-	annexes

la	Bourgeoterie N Bâti	colombage	annexes

la	Bourgeoterie N Annexe	demeure

la	Bourgeoterie N Annexe	demeure

la	Bruyère N Anciennes	annexes	agricoles

les	Hautes	Coutures N Annexe	demeure

Les critères d'étoilage :  

- le bâtiment possède un intérêt patrimonial (par lui-même ou au sein de l'ensemble dans lequel il 

s'insère) ;  

- le bâtiment présente une qualité et un état de conservation suffisants pour justifier une 

réhabilitation (cela exclut les constructions de brics et de brocs ou en ruine) ;  

- le bâtiment a une taille suffisante pour accueillir une nouvelle destination (habitation, …) ; 

- le bâtiment n'est pas trop proche de constructions agricoles justifiant des reculs, au sein d'une  

exploitation agricole pérenne, pour ne pas porter atteinte de façon excessive à l’activité agricole. 

Pour mettre en œuvre cette condition, l'évolution de la situation agricole (telle que mentionnée 

dans le PLU en application, a donc été prise en compte. Cependant, une exception peut être 

faite, sur une exploitation (avec l'accord de l’exploitant) pour préserver une construction d'intérêt 

architectural ; 

- le bâtiment n'est pas situé dans une zone de risques ou un secteur protégé pour son intérêt 

écologique (zones inondables, périmètres de protection rapprochée de forage,...) ;  

- le réinvestissement du bâtiment ne va pas créer un mitage des espaces naturels et agricoles. 

Deux critères seront toujours évalués au moment de l'autorisation de construire :  

- le voisinage agricole, en application de la réciprocité prévue par le Code rural ;  

- les conditions de desserte par les voies et réseaux, en fonction des capacités nécessaires au 

projet. 

Ainsi, la commune a souhaité autoriser le changement de destination des bâtiments situés dans les 

unités foncières listées ci-après. Ils sont tous situés en zones N (aucun en zone Np). Un seul 

ensemble (correspondant à un ancien corps de ferme) est à proximité d'un site d'exploitation agricole 

pérenne, au lieu-dit la Couturelle. 
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Exemples :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La modification du PLU :  

- Les bâtiments des unités foncières listés ci-dessus sont étoilés sur le règlement graphique ;  

- Le règlement est complété : l'article N2 renvoie à l'étoilage sur le règlement graphique.  

	  

Bâti colombages 

typique 

– ancienne annexe 

agricole 
  

Le Chêne de Beauvais, 
Cambremer 

Bâti colombages 
typique 

– ancienne annexe 

agricole 
  

Le Mesnil, Cambremer 

Bâti colombages, 

ancienne annexe 
agricole  

– cœur de Hameau 
  

Le Nouveau Monde, 
Cambremer 

Bâti typique  

– en cœur de 
hameau 

  
Le Grande Cour,  

Cambremer 

Bâti colombages 

– annexe 
  

La Bourgeoterie, 
Cambremer 
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4 CORRECTION D’UNE ERREUR MATÉRIELLE 
- Un bâtiment du Haras de Saint-Pair étant absent du fond cadastral du règlement graphique, 

celui-ci est complété et le zonage du règlement graphique est ajusté autour de cette 

construction. 

	

5 JUSTIFICATION DE LA PROCÉDURE  
La procédure de modification a été retenue en application des articles L153-31 et suivants du Code 
de l'Urbanisme, en effet, les modifications qui précédent :  

- sont compatibles avec les Orientations définies par le PADD ; cette modification du PLU conduit 

en effet à leur mise en œuvre,  

- ne réduisent ni un espace boisé classé, ni une zone agricole ou naturelle,  

- ne réduisent aucune protection en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisances 

Elles créent des emplacements réservés ce qui justifie la mise du dossier en enquête publique.  



PJ 1 ANNEXE 2
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1a - RAPPORT DE PRÉSENTATION DE LA RÉVISION SIMPLIFIÉE N°1A

commune de CAMBREMER

DÉPARTEMENT  DU  CALVADOS

PLAN LOCAL D'URBANISME

RÉVISION SIMPLIFIÉE N°1A

APPROBATION

vu pour être annexé à la délibération LE MAIRE
du Conseil Municipal Monsieur Christian BOSSHARD

en date du : 03 novembre 2010
   

PLAN D'OCCUPATION DES SOLS   approuvé le ..................  17.02 /1997

POS RÉVISION N°1 PLU   approuvés le   .................. 04.07 /2007



AGENCE SCHNEIDER  P.L.U. de CAMBREMER 
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1- OBJET DE LA REVISION SIMPLIFIEE N°1A  

Le tourisme est l’un des deux piliers de l’économie locale, à côté de l’agriculture.  

Il a permis au village de Cambremer de conserver un rôle majeur dans cette partie du Pays d’Auge, 

à l’écart du littoral, mais aux riches patrimoines architectural, paysager et agricole.  

Développé depuis plusieurs décennies, il donne aujourd’hui au village, aux productions agricoles 

locales et aux manifestations communales (comme le festival des AOC), une large renommée. 

Une nouvelle étape de ce développement justifie la mise en oeuvre d’une révision simplifiée du 

PLU. Avec une vision globale de ce développement, elle intègre la poursuite de la mise en valeur 

du site de la Grange aux Dîmes, la création de locaux d’exposition, de restauration et 

d’hébergement au sein du Site des Jardins du Pays d’Auge, ainsi que la mise en lien de ces 

nouveaux équipements et de ceux dès à présent autorisés sur le site des Caves Huet, en entrée de 

ville ou au sein du village. 

 

Évolution du document d’urbanisme communal  
 

P.O.S. INITIAL approuvé le  17 février 1997 
PLAN LOCAL D’URBANISME  4 juillet 2007   

Le S.CO.T. : 

La commune de CAMBREMER est comprise dans le périmètre du S.CO.T. du Nord Pays d’Auge, 

qui a été approuvé le 15 décembre 2007 est opposable depuis le 3 mars 2008.  

En application de l’article L123-1 du Code de l’Urbanisme, le P.O.S. devra être mis en 

compatibilité avec ces dispositions sous trois ans. Pour autant, la présente révision simplifiée 

sera compatible avec ses dispositions.   

 

2 – LE PROJET  

 AMENAGEMENTS AUTOUR DE LA GRANGE AUX DIMES 

Objectifs :  
Poursuivant le développement touristique de la commune, la municipalité a choisi de mettre en 

valeur le site qui va de la Salle des fêtes (dite foyer familial) à la Grange aux Dimes, au sud de 

l’église, afin d’en faire le lieu privilégié de l’animation communale et en particulier de l’animation 

touristique.  

Celle-ci passe par la rénovation des bâtiments et l’aménagement des espaces publics (jardins, 

places et venelles).  

Pour cela de nouvelles acquisitions foncières sont nécessaires, elles permettront l’ouverture du 

site depuis l’Avenue des Tilleuls ainsi que le lien, en emprise publique avec la rue des Artisans.   

 

Etat initial du site et de l’environnement 

Situation et desserte : 

Le site est compris dans une des parties les plus anciennes du village, où les circulations sont 

étroites, le parcellaire complexe, et le bâti dense.  
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Le projet suppose l’amélioration de l’accessibilité de cet équipement culturel depuis les autres 

sites d’intérêt touristique de la commune (église et commerces au centre du village, Caves 

Huet et jardins du Pays d‘Auge au Sud).  

Patrimoine culturel et paysager : 

Le site est compris :  

- dans un secteur repéré pour son intérêt archéologique. 

- Dans le périmètre de protection du clocher de l’église.  

Risques naturels :  

Aucun risque n’est repéré sur ce site.  

Viabilisation 

Le site est desservi par l’ensemble des réseaux.  

 

La révision du PLU : 

Extension du site jusqu’à l’avenue des Tilleuls 

Un nouvel emplacement réservé est inscrit au profit de la commune sur les parcelles AB263 et 

AB387. Il permettra la démolition des constructions existantes, puis la création d’espaces 

publics (dont une aire de stationnement). 

 

Le zonage est mis en cohérence : l’ensemble du site sera classé dans la zone 1U  

Le règlement graphique et la liste des emplacements réservés sont mis à jour.  

Mise en domaine public de la venelle qui le relie à la Rue des Artisans  

Pour permettre une liaison en domaine public entre la Grange aux Dîmes et les sites d’intérêt 

touristique situés au sud de la commune, la voie privée (parcelle AB202) est mise en 

emplacement réservé au profit de la commune.   

 

Le règlement graphique et la liste des emplacements réservés sont mis à jour.  

Modification de l’emplacement réservé N°8   

Déjà prévu par le PLU, cet emplacement réservé est modifié et complété après étude : la liaison 

avec la rue des artisans est prévue par la parcelle AB 517 

Il offrira aux visiteurs des sites touristiques une vue sur le village depuis le coteau.  

Il permettra la liaison entre le Château des Bruyères et le bourg.  

 

Le règlement graphique et la liste des emplacements réservés sont mis à jour. 
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DEVELOPPEMENT DES EQUIPEMENTS SUR LE SITE  
DES JARDINS DU PAYS D’AUGE  

Objectifs :  

Les Jardins du Pays d’Auge connaissent une fréquentation grandissante (de l’ordre de 15 000 

visiteurs par an) , permettant d’une part le développement du jardin et de ses abords, d’autre part 

la mise en place d’une structure d’accueil plus complète, qui offre de nouveaux services.  

Les propriétaires du site qui compte aussi une pépinière, souhaitent ainsi pouvoir construire de  

nouveaux locaux pour recevoir des lieux d’exposition, de l’hébergement et de la restauration. 

 

Etat initial du site et de l’environnement 

Situation et desserte : 

Le site est desservi par une voie privée depuis la RD50 (voie empruntée par les bus) et 

directement par la RD101 à l‘entrée sud du village.  

Il est divisé par un chemin rural dont le tracé vient d’être revu afin de s’inscrire plus 

fonctionnellement dans le site (en s’écartant de l’ancien corps de ferme). 

Il se déploie à partir d’un ancien corps de ferme, dans la partie basse du vallon, en contrebas de 

la RD101, depuis laquelle on peut le découvrir. Il est aujourd’hui bordé de pavillons récents en 

colombages sur sa frange ouest, de pépinières au sud  de vergers et de prairies à l’ouest et de la 

propriété Calvados Huet au nord. 

Patrimoine culturel et paysager : 

La partie nord du site est comprise dans le périmètre de protection du clocher de l’église.  

Les jardins sont labellisés « Jardin remarquable » par le Ministère de la Culture depuis 2006.  

Risques naturels :  

Aucun risque n’est repéré sur ce site.  

Viabilisation 

Le site est desservi par le réseau d’eau (en 92/110) et d’électricité.  

Le réseau d’eaux usées est accessible depuis la RD101. Les deux propriétés situées en contrebas 

ne sont pas aujourd’hui raccordées. L’objectif est qu’elles le soient à court terme, à la suite de la 

rénovation de la station communale (qui doit être mise en service fin 2011) et des réseaux.  

La défense incendie sera assurée par une nouvelle réserve.  

Paysages 

Cet ensemble au sud du village s’inscrit dans un paysage caractéristique du pays d’Auge, qui en 

fait toute sa valeur. 

Les constructions principales sont typiques de l’architecture locale en colombage ou de sa 

réinterprétation à la fin du XIXème siècle. De plus celles qui ont été ajoutées à proximité des 

jardins l’ont été dans le respect des typologies des précédentes, ce qui donne à cet ensemble, 

au sud du village une grande harmonie.  
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Elles s’insèrent aujourd’hui dans un paysage jardiné fait de jardins, de belles prairies et de 

vergers qui occupent le vallon et ses coteaux, jusqu’à la RD50 au sud.  

On le découvre depuis la RD101 en descendant sur le village, ou depuis le chemin rural qui 

borde la crête est et ouvre un panorama remarquable sur le site touristique et le village.  



Ancien corps de ferme des «Jardins du Pays d’Auge»

Manoir cave Huet

Vue depuis le coteau Est sur le coteau Ouest

Chemins d’accès aux «Jardins du Pays d’Auge» depuis la RD50

AGENCE SCHNEIDER P.L.U. de CAMBREMER
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La révision du PLU   (voir la notice de projet)  

Le projet de développement touristique porté par les propriétaires de la pépinière et des Jardins 

du Pays d’Auge prévoit deux types de constructions permettant de nouvelles découvertes et de 

nouveaux lieux d’expositions en complément du jardin, d’une part, des locaux d’accueil, de 

restauration et d’hébergement d’autre part. Soit :  

1) - La création de nouvelles petites constructions de style augeron, le long d’une « impasse des 

métiers » où viendront s’adjoindre au four à pain : la bouillerie, la forge, la charreterie, ainsi que des 

abris pou animaux, et des locaux pour présenter la collection d’outils.  

2) – La construction d’un bâtiment d’accueil (en place du baraquement en bois) plus représentatif 

des lieux et plus adapté à l’accueil du public (en intégrant notamment des sanitaires). 

3)- En complément de la crêperie dès à présent existante, le projet retient le développement et la 

diversification de la restauration proposée sur le site, par la construction d’un restaurant proposant 

une cuisine typiquement augeronne et à l’étage d’une salle de réception. Il aura une capacité 

d’environ 250 personnes pour le restaurant et environ 300 pour la salle de réception (et les salles 

de réunions associées) Afin que toutes les possibilités de restauration soient représentées sur le 

site, un abri pour les pique-niques sera également ajouté. 

4) - Enfin, pour compléter l’accueil sur le site (sous forme de gîtes ou chambre d’hôtes) et 

permettre le logement des saisonniers deux constructions se présentant comme des maisons 

augeronnes s’ajoutent à l’ensemble des précédentes. 

 

Programme de construction: 
1- Une construction destinée à l’accueil pour environ  100 m2 de SHON 
2- Une construction destinée à un restaurant 
et à une salle de réception pour environ  850 m2 de SHON 
3- deux gîtes pour environ  160 et 115 m2 de SHON 
4- Un abri pour pique-nique pour environ  80 m2 de SHOB 
5- Deux bâtiments pour l’éco-musée environ  90 et 110 m2 de SHON 
6- Quatre petits abris pour les animaux ou petites constructions 
représentatives des activités rurales traditionnelles pour environ  35 m2 chacune 
7- Un garage pour environ  25 m2 

 

Ces nouvelles constructions s’inscriront dans le site actuel en en respectant le paysage et 

l’architecture. Ainsi, elles seront réalisées dans le style augeron, en colombage et couverture de 

tuiles.  

 

Traduction réglementaire  

Modification du règlement  

Un secteur Nt est créé au sein de la zone N, au sud du village, pour permettre des constructions 

spécifiquement réservé à des équipements et services à vocation touristique., dans le respect 

du caractère naturel du site.  

Sa constructibilité est ainsi strictement encadrée : l’emprise au sol des constructions ne devra 

pas dépasser 5% de l’unité foncière dans ce secteur de la zone.  

Une prescription est ajoutée pour que les aires de stationnement soient plantées.  

Le périmètre des vergers protégés en « éléments paysagers remarquables », au titre de l’article 

L123-1 7° du Code de l’urbanisme est précisé en cohérence avec la photographie aérienne.  
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Le fond de plan est mis à jour pour tenir compte du nouveau tracé du chemin rural (La 

procédure de modification se déroule parallèlement à celle de la révision simplifiée). 

Orientations d’aménagement 

Les éléments de projet présentés dans la Notice de projet seront intégrés aux Orientations 

d’aménagement. Ainsi, l’aménagement du secteur les respectera en particulier en ce qui 

concerne l’implantation des nouvelles constructions.  

En cohérence avec l’esprit des lieux, et les constructions existantes, les nouvelles constructions 

s’inspireront des modes de fabrication des constructions traditionnelles rurales en colombages, 

caractéristiques du Pays d’Auge. Ces constructions en reprendront les matériaux, les couleurs et 

les formes. 

 

3- Respect des dispositions de l’article L123-13 du Code de l’urbanisme  

La révision simplifiée présentée ci-après satisfait aux conditions fixées par l’article L123-13 du 

Code de l’Urbanisme.  

Elle a pour objet la réalisation d’une opération de valorisation touristique qui présente un intérêt 

général pour la commune, en permettant son développement économique.  
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ANNEXE 1 :  

les grandes dates du développement du tourisme à Cambremer  

1. 1951- Création de l’office du tourisme 

2. 1961 :  Création  Cru de Cambremer et  

3. 1974 : Création de la Route du Cidre  

4. 1985 : Création du Marché à l’Ancienne  

5.             13è centenaire de Cambremer  

6.              Fêtes du Cheval (jusqu’en 2002) 

7. 1994 : création des Jardins du Pays d’Auge 

8. 1994 : 1er Festival des AOC en Normandie 

9. 2001 : Bravo de l’accueil pour les Caves Huet et Trophées du Tourisme pour les 
Jardins du Pays d’Auge 

10. 2004 : Ouverture château des Bruyères 

11. 2006 : Labellisation « Jardin remarquable » des Jardins du Pays d’Auge  

12. 2009 : Signature de 2 PER  : 

a. Lait viande Pommes : investissements dans sept caves et Relais de la 
Route du Cidre 

b. Valorisation des métiers d’Art : financement Grange aux Dimes et travaux 

du parvis 

13. Ouverture de commerces : Epicerie, la Gargote, Pont des Arts… 

ANNEXE 2 :  

Fiches CAUE14 
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ORIENTATIONS PARTICULIÈRES D'AMÉNAGEMENT : 
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Au profit de la commune : 
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N° 2 : Aménagement d'une aire de retournement S = 130 m2
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N° 5 : Extension air de camping-car S = 2 600 m2
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N° 8 : Aménagement d'un chemin S =   2 950 m2
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les services nécessaires au hameau S =  390m2
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Le fond de plan est un report du cadastre de la commune. 
Il ne peut en conséquence servir de base à des mesures détaillées.



NOTICE DE PROJET

commune de CAMBREMER

DÉPARTEMENT  DU  CALVADOS

PLAN LOCAL D'URBANISME

RÉVISION SIMPLIFIÉE N°1A

APPROBATION

vu pour être annexé à la délibération LE MAIRE
du Conseil Municipal Monsieur Christian BOSSHARD

en date du : 03 novembre 2010
   

PLAN D'OCCUPATION DES SOLS   approuvé le ..................  17.02 /1997

POS RÉVISION N°1 PLU   approuvés le   .................. 04.07 /2007



NOUVEAUX  DEVELOPPEMENTS  
 TOURISTIQUES  A  CAMBREMER 

1- Introduction  

 
Cambremer , une vocation touristique ancienne  

 

Cette partie du Pays d’Auge dispose d’importants atouts touristiques, dont la mise en valeur 

contribue largement à l’économie locale et au maintien des services et équipements sur le 

bourg de Cambremer.  Ils reposent sur :  

- des paysages préservés, archétypes d’une Normandie traditionnelle, que la Route du Cidre 

permet de découvrir ;  

- une agriculture durable, qui a su mettre en avant des productions de qualité grâce à des 

appellations d’origine contrôlée (AOC cidricoles ou fromagères) et des manifestations 

aujourd’hui renommées, comme le festival des AOC à Cambremer ;  

- un patrimoine bâti de grande valeur ; églises, manoirs et chaumières de colombages ou de 

briques , … qui s’inscrit dans le label national  « Pays d‘Art et d’Histoire »  

 

Cambremer dispose d’un syndicat d’initiative depuis 1951, qui sera transformé en Office de 

Tourisme en 2002, dans le cadre des compétences prises par la nouvelle communauté de 

communes.  

 

Une valorisation touristique qui s’affirme  

Cette dynamique touristique locale est portée à la fois par des acteurs privés au travers de la 

promotion de leurs productions (productions agricoles / pépinières) et des acteurs publics qui 

mettent en valeur le patrimoine architectural et urbain, protègent les paysages et assurent la 

mise en synergie des différentes initiatives.  

Plusieurs projets portés par les acteurs communaux s’inscrivent dans le cadre du Pôle 

d’Excellence Rurale (PER), dont deux ont été signés sur Cambremer :  

- La construction d’un relais de la route du cidre à Beuvron et l’aménagement de 7 caves du 

canton de Cambremer (dont les Caves Huet), dans le cadre du PER « Lait Viande Pomme : le 

Pays d’Auge par excellence » 

- La mise en valeur de la Grange aux Dîmes de Cambremer (lieu d’exposition et de 

manifestation) dans le cadre du PER « Métiers d’art et patrimoine en pays d’Auge »  

Les Jardins du Pays d’Auge qui complètent la pépinière Noppe sont labellisés « Jardin 

remarquable » depuis 2006. 

Un projet de « site remarquable du goût » est à l’étude ; c’est un label décerné par une 

association que parrainent quatre ministères dont ceux de la Culture et de l’Agriculture.  

 

Ainsi, afin de favoriser le développement touristique local, la mairie de Cambremer soutient 

les projets des acteurs locaux et favorise leur mise en lien et en cohérence avec le patrimoine 

du village et les animations qu’elle y développe.  

C’est dans ce cadre qu’est engagée la Révision simplifiée du PLU.  

Elle doit permettre le développement de l’activité touristique sur le site des Jardins du Pays 

d’Auge (nouveaux aménagements / nouvelle restauration / nouveaux hébergements) et sa 

mise en cohérence et en synergie, grâce à de nouveaux aménagements, avec les attractions et 

services proposés par les acteurs voisins (tels les Caves Huet) ou au sein du village : visites, 

manifestations, services ou commerces.  



Le site  



LE PROJET :  

Mise en lien et en synergie du village  

et des sites touristiques situés au sud  
 

Ce projet d’aménagement et de construction d’intérêt général constitue une nouvelle étape du 

développement touristique au sein du village. Il favorise la mise en synergie des différents sites et 

patrimoines et développe les structures d’accueil et d’animation pour mettre à la disposition des 

touristes une offre toujours plus large et plus complète.  

 

1- projets d’aménagement au sein du village  
 

Mise en valeur du site de la Grange aux Dîmes,  
 

Poursuivant le développement touristique de la commune, la municipalité a choisi de 

mettre en valeur le site qui va de la Salle des Fêtes à la Grange aux Dimes, au sud de 

l’église, afin d’en faire le lieu privilégié de l’animation communale et en particulier de 

l’animation touristique.  

 

Ce projet intègre la rénovation des bâtiments et l’aménagement des espaces publics 

(jardins, places et venelles).  Il prévoit de nouvelles acquisitions foncières pour ouvrir le 

site depuis l’Avenue des Tilleuls et le relier  en emprise publique) à la rue des Artisans.   

 

 
 
  



…et liaisons avec les sites touristiques au sud du village 
 

La municipalité souhaite développer et mettre en réseau les chemins qui facilitent la 

déambulation des touristes entre les différents sites d’intérêt touristique : le village (son 

cadre, ses commerces et ses équipements), les sites des Caves Huet et des Jardins du Pays 

d’Auge (qui reçoivent chacun environ 15 000 visiteurs par an), l’aire de camping-car et le 

parking de l’entrée sud, et la campagne environnante (d’où l’on peut découvrir de 

magnifiques points de vue sur le village et les vergers qui le bordent).  

 

Pour cela, le réseau déjà envisagé par le projet d’aménagement du PLU sera complété.  

 

2-  

 



2-Site des Jardins du Pays d’Auge :  
Nouveaux équipements, nouveaux aménagements  

 
 

Situés au sud du village de Cambremer et accessibles depuis la RD50, les Jardins du Pays d’Auge 

sont labellisés « Jardin remarquable ». depuis 2006.  

 

Jardin remarquable : Un Label du ministère de la Culture et de la Communication 

Créé en 2004 ce label "jardin remarquable" reconnaît l'intérêt historique et botanique et la qualité 
d'entretien de parcs et jardins ouverts à la visite. 

Les propriétaires ou responsables de jardins remarquables se sont engagés à assurer un entretien 
régulier de leur jardin, ouvrir au moins quarante jours par an, mettre à disposition du public des 
documents d'information, participer à l'une des opérations nationales "Rendez-vous aux jardins" ou 
"Journées européennes du patrimoine" et apposer une plaque signalétique. 

En contrepartie, ils peuvent bénéficier d'une mention dans les documents édités par le ministère de la 
Culture et de la Communication, d'une signalisation routière, d'une prise en compte dans les 
documents d'urbanisme et d'avantages fiscaux. 
Les « jardins du Pays d’Auge » sont l’un des six jardins labellisés dans le calvados. Ils sont ouverts au 
public du 1er mai au 15 novembre.  
 

 



Un peu d’Histoire…  

 

 
Le corps de ferme  

 

 
 



Le projet :  

Développement de l’accueil touristique  

en complément des Jardins du Pays d’Auge.  

Les Jardins du Pays d’Auge connaissent une fréquentation grandissante (de l’ordre de 15 000 

visiteurs par an) , permettant d’une part le développement du jardin et de ses abords, d’autre part 

la mise en place d’une structure d’accueil plus complète, qui offre de nouveaux services.  

Les propriétaires du site qui compte aussi une pépinière, souhaitent ainsi pouvoir construire de  

nouveaux locaux pour recevoir des lieux d’exposition, de l’hébergement et de la restauration.  

La vision « artisanale et passionnelle» du concepteur des jardins a conduit à des  propositions de 

découvertes en avance sur leur temps. Elles ont rencontré un grand succès auprès des visiteurs qui 

suppose aujourd’hui de nouveaux aménagements. La présentation des animaux (qui attirent en 

particulier les enfants et participent de beaucoup à l’attractivité du site) et la collection liée aux 

métiers anciens constituent maintenant un but de visite en soi, à côté de celle des jardins, 

méritent d’être redéployée dans un projet plus vaste pouvant s’inscrire dans la politique locale de 

développement du tourisme.  

Les Jardins du Pays d’Auge intègrent déjà un bâtiment lié aux métiers anciens et en particulier au 

jardinage où n’est exposée qu’une partie de la collection d’outils anciens de M. & Mme NOPPE.  

 

De petites constructions emblématiques de l’architecture rurale, qui participent à 
l’animation du jardin ou  à l’hébergement  de collections ou d’animaux  
 

 

 

Le projet prévoit la création d’une impasse des métiers, où de nouvelles petites constructions de 

style augeron viendront s’adjoindre à celles qui existent dont le four à pain pour présenter : la 

bouillerie, la forge, la charreterie, des animaux, la collection d’outils, etc. et ainsi offrir de nouvelles 

découvertes et de nouveaux lieux d’expositions. 

L’accueil ne peut plus se faire dans un baraquement en bois. Le projet prévoit un bâtiment plus 

représentatif des lieux et plus adapté à l’accueil du public (qui intègre notamment des sanitaires). 

En complément de la crêperie dès à présent existante, le projet retient le développement et la 

diversification de la restauration proposée sur le site, par la création d’une construction qui 



recevra un restaurant proposant une cuisine typiquement augeronne et à l’étage une salle de 

réception. Ce nouvel établissement profitera de l’attractivité des « jardins du pays d’auge » et dans 

le même temps la renforcera en attirant une clientèle qui n’est pas uniquement intéressée par le 

paysage. Il aura une capacité d’environ 250 personnes pour le restaurant et environ 300 pour la 

salle de réception (et les salles de réunions associées) Afin que toutes les possibilités de 

restauration soient représentées sur le site, un abri pour les pique-niques sera également ajouté. 

Enfin, pour compléter l’accueil sur le site (sous forme de gîtes ou chambre d’hôtes) et permettre le 

logement de ses saisonniers deux constructions se présentant comme des maisons augeronnes 

s’ajoutent à l’ensemble des équipements prévus. 

 
 

Le programme de construction:  

1- Une construction destinée à l’accueil  pour environ  100 m2 de SHON 

2- Une construction destinée à un restaurant  
   et à une salle de réception  pour environ 850 m2 de SHON 

3- deux gîtes   pour environ 160  et 115 m2 de SHON  

4- Un abri pour pique-nique  pour environ 80 m2 de SHOB 

5- Deux bâtiments pour l’éco-musée  environ 90 et 110 m2 de SHON 

6- Quatre petits abris pour les animaux ou petites constructions  
représentatives des activités rurales traditionnelles  pour environ 35 m2 chacune 

7- Un  garage pour environ 25 m2 

 

Ce développement de l’activité supposera un peu moins d’une vingtaine d’emplois lors de la 

pleine saison, que ce soit pour l’entretien des jardins, l’accueil ou la restauration. 

 

Architecture des constructions :  

En cohérence avec l’esprit des lieux, et les constructions existantes, l’ensemble des constructions 

s’inspirera des modes de fabrication des constructions traditionnelles rurales en colombages, 

caractéristiques du Pays d’Auge. Ces constructions en reprendront les matériaux, les couleurs et 

les formes.  

 
Le bâtiment restaurant/salle de réception   
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LES JARDINS DU PAYS D’AUGE

PLAN MASSE du projet de développement
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1 - RAPPORT DE PRÉSENTATION



 

Élaboration du P.L.U. 1  Commune de CAMBREMER  

INTRODUCTION 

Situation géographique  
 carte : SITUATION 

 
CAMBREMER, Chef-lieu d'un canton du Pays dʼAuge, est situé à 14km de Lisieux, 
35km de Caen et une vingtaine de kilomètres de la Côte Normande.   
Le territoire communal est traversé par lʼancienne Route Royale (la RD50) et est 
bordée au sud par la RD613 (ancienne RN13). 
 

Ce territoire est la somme de quatre communes associées :  
- CAMBREMER au Nord 
- GRANDOUET au Nord-Est 
- SAINT AUBIN-SUR-ALGOT au Sud-Est 
- SAINT PAIR-DU-MONT au Sud-Ouest 
 
Il a pour communes limitrophes les onze communes suivantes : 
À l'est : 
- Montreuil en Auge 
- Saint-Ouen le Pin 
- La Houblonnière 
Au sud :  
- Monteille 
- Notre-Dame-de-Livaye Crèvecœur-en-Auge  
À l'ouest : 
- Saint Laurent du Mont  
- Notre dame dʼEstrées 
- Victot Pontfol 
- Rumesnil 
- Léaupartie 
Qui appartiennent à la même communauté de communes, à l'exception de Crèvecoeur en 
Auge, Monteille et la Houblonnière.  

Situation administrative 
Depuis le 1er janvier 2002, CAMBREMER forme avec vingt-deux autres communes 
rurales la « communauté de communes de CAMBREMER».  
Elle sʼest dotée des compétences suivantes :  
- Aménagement de lʼespace : Elle représente ses communes-membres pour 

lʼélaboration et la gestion du SCoT NORD PAYS DʼAUGE,  
- Développement économique : Aménagement de zones dʼactivités (en cours : 

création d'une zone artisanale en bordure de la RD45 sur les communes de 
BONNEBOSQ et VALSEMÉ),  

- Protection et mise en valeur de lʼenvironnement : en cours : Création dʼun quai de 
transfert pour les déchets à Cambremer. 

- Politique du logement et du cadre de vie 
- Équipements scolaires et équipements publics communautaires : elle gère les 

écoles présentes sur son territoire / en projet : Création dʼune salle de sport sur la 
commune de Bonnebosq et dʼune nouvelle école maternelle à Cambremer. 

 





 

Élaboration du P.L.U. 3  Commune de CAMBREMER  

Un nouveau cadre réglementaire 
Les Lois Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) en 2000 et Urbanisme et Habitat 
(UH) en 2003 et Engagement National pour le Logement (ENL) en 2006 ont modifié 
profondément le CODE DE LʼURBANISME.  
Le Plan dʼOccupation des Sols (P.O.S.) a été remplacé par le Plan Local dʼUrbanisme 
(P.L.U.), le Schéma Directeur (S.D.) par le Schéma de COhérence Territoriale 
(S.CO.T.). Ces documents de planification sont dorénavant élaborés et révisés en 
concertation avec la population. Ils comprennent une nouvelle pièce : le Projet 
dʼAménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) qui explicite la politique 
dʼurbanisme de la commune. Elle peut être complétée par une pièce comprenant des 
Orientations Particulières d'Aménagement par secteurs qui sont opposables aux 
autorisations de construire.  
 
Ces nouveaux documents de planification respectent les principes suivants :  
 
- Le principe dʼéquilibre entre le développement urbain et le développement rural, 

la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, la 
protection des espaces naturels et des paysages.  

 
-  Le principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale : 

équilibre emploi/habitat, équilibre du parc de logements.  
 
- Le principe de respect de lʼenvironnement : utilisation économe de lʼespace, 

sauvegarde du patrimoine naturel et bâti, et maîtrise de lʼexpansion urbaine. 

De nouveaux documents d'urbanisme  
L'élaboration du P.L.U. a été prescrite avant l'entrée en application de deux documents 
d'urbanisme de rang supérieur : la DIRECTIVE TERRITORIALE D'AMÉNAGEMENT 
DE LA SEINE et LE SCHÉMA DE COHÉRENCE DU NORD PAYS D'AUGE qui fixent, 
chacun à leur échelle, les orientations qui doivent guider l'aménagement du territoire 
auquel appartiennent les communes.  

Directive Territoriale d'Aménagement  
La D.T.A. de l'estuaire de la Seine a été approuvée par le décret du 10 juillet 2006.   
Conformément à lʼarticle L111-1-1 du code de lʼurbanisme, elle a été élaborée à 
lʼinitiative et sous la responsabilité de lʼÉtat. Elle fixe :  
- Les orientations fondamentales de lʼÉtat en matière dʼaménagement et dʼéquilibre 

entre les perspectives de développement, de protection et de mise en valeur des 
territoires ;  

- Les principaux objectifs de lʼÉtat en matière de localisation des grandes 
infrastructures de transport et des grands équipements, et en matière de 
préservation des espaces naturels, des sites et des paysages ;  

- Et elle précise les modalités dʼapplication de la loi Littoral, adaptées aux 
particularités géographiques locales. 

 
Elle définit les grands objectifs applicables aux politiques d'aménagement et de 
développement du territoire :  
1°- Renforcer lʼensemble portuaire normand dans le respect du patrimoine écologique 

des estuaires,  
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2°- Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel et les paysages, prendre en 

compte les risques, 

3°- Renforcer les dynamiques de développement des différentes parties du territoire. 

Schéma de COhérence Territoriale (SCoT)  
La communauté de communes a adhéré à lʼétablissement public chargé de 
lʼélaboration du Schéma de Cohérence Territoriale du Nord Pays dʼAuge dont 
lʼélaboration est en cours. Celui-ci est en phase dʼenquête publique avant approbation 
à lʼautonome 2007. 
Ce document sera approuvé après le P.L.U., il est cependant fait référence dans ce 

dossier au projet  de S.CO.T. Arrêté le 10 mars 2007. 
 
Le Diagnostic et l'État Initial de l'Environnement du S.CO.T. ont souligné les risques 
auxquels le territoire du NORD PAYS D'AUGE est soumis :  
- Risque de vieillissement de la population,  

- Risque d'étouffement progressif du littoral,  

- Risque d'extinction d'un mode de développement axé sur l'excellence et la qualité 

des paysages.  

 
Le projet d'aménagement et de développement durable (P.A.D.D.) fixe les principes 
d'une nouvelle stratégie d'aménagement du territoire, fondée sur un nouveau 
développement et un nouvel équilibre territorial :  
- Assurer l'équilibre du territoire, dans une double optique d'économie de l'espace et 

d'allègement de la pression qui s'exerce sur le littoral ; 

- Affirmer l'identité d'un territoire d'excellence par la création d'un nouveau pôle 

d'emploi diversifié permettant de dynamiser le secteur industriel et tertiaire ; il s'agit 

donc d'ajouter un pôle d'excellence au tourisme, à l'agriculture, à la filière équine et 

au paysage.    

- Relever le défi d'un aménagement de qualité par la restauration d'un certain 

nombre d'équilibres (économiques, sociaux, résidentiels, environnementaux, …)  

- Insérer le Nord Pays d'Auge dans son environnement : au sein d'un espace 

multirégional du grand ouest français. 

 
Il dispose les objectifs suivants pour un développement durable et équilibré :  
- Un développement ciblé nécessaire à l'équilibre du territoire et au respect de 

l'environnement,  

- Une architecture remodelée du territoire : le développement de lʼurbanisation 

sʼeffectuera prioritairement dans le «rétro-littoral» ; Lʼurbanisation de cet arrière-

pays sera fondée sur le maillage des bourgs existants dont la centralité sera 

réaffirmée, en dehors le développement de lʼurbanisation sera permis lorsque les 

accès, le paysage et la situation sʼy prêteront. 

 

- Un environnement respecté et valorisé par la nécessaire gestion des milieux 

naturels dans une cohérence entre les secteurs amont et aval du territoire afin 

dʼaboutir à des actions de valorisation environnementale efficaces et durables, 

- Des pôles de développement maîtrisés : Un développement résidentiel 

vigoureux mais organisé, des activités économiques et commerciales à dynamiser 

(dans le cadre d'une nouvelle génération de parcs dʼactivité), une agriculture à 

préserver, une évolution du tourisme à favoriser, … 

 
Il définit des orientations qui visent une meilleure maîtrise environnementale et 
paysagère, telles que :  
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- La conservation des espaces naturels dʼexception du Pays dʼAuge, 
- La préservation des boisements et lʼétablissement de continuités écologiques entre 

les différents espaces,  
- La mise en œuvre de mesures limitant les phénomènes de ruissellement et la 

diffusion des pollutions dans le milieu courant et les zones humides,  
- La prise en compte des risques naturels potentiels dans le cadre de projets urbains 

cohérents,  
- La mise en place de voies vertes et bleues, supports de découverte et d'animation 

du territoire,  
- La préservation des coupures d'urbanisation et des cônes de vue sur le patrimoine 

naturel et bâti,  
- La mise en valeur des entrées de ville, le traitement des franges urbaines,  
- La prise en en compte les typicités architecturales et paysagères pour éviter la 

banalisation des espaces bâtis. 
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 1 – DIAGNOSTIC SOCIO-ÉCONOMIQUE 

Les analyses qui suivent prennent en compte les premiers données disponibles à l'issue du 

recensement de la population sur la commune en 2005.  

1.1 Évolution récente de la population  
 
La population communale compte en 2005, 1096 personnes.  

Jusquʼau début des années 80, la population connaît une baisse continue, amorcée au 
début des années 60, à lʼissue du baby-boom. Puis, un renouveau résidentiel conduit à 
une nouvelle croissance : la population repasse au-dessus de la barre du millier 
dʼhabitants au début des années 90. Elle atteint aujourd'hui le niveau qui était le sien à 
la fin des années 60, après une stabilisation depuis le début des années 2000, malgré 
la poursuite de la création de logements. 

 1968 1975 1982 1990 1999 2005 

Population  1068 936 915 1006 1092 1096 
Évolution annuelle 

En % -1,8 % -0,3 % +1,2 % +0,9 %  +0,1% 
En personnes/an - 19 -3 + 11 + 10 +1 

Résidences principales  324 339 376 410 449 
Évolution/an  + 2 +5 +4  +7 

 
Cette croissance est la combinaison de deux phénomènes qui vont progressivement 
sʼinverser :  
- Faisant suite au baby-boom, le départ des jeunes et la faiblesse des arrivées 
conduisent à une baisse de la population,  
- Dès la fin des années 70, lʼarrivée de ménages et la croissance du nombre de 
naissances qui en résulte favorise une nouvelle croissance de la population, malgré le 
vieillissement de la population rurale. 
Aujourdʼhui le poids du vieillissement des ménages se fait plus important ; la 
construction ou le réinvestissement de lʼexistant, dans un contexte de desserrement de 
la population peinent à compenser la baisse de population qui en résulte. Ainsi, la 
création de quarante résidences principales entre 1999 et 2005 n'a conduit à un gain 
net que de cinq habitants. 
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Variation de la population 
 
Le mouvement naturel est négatif depuis les années 1990 ; le taux de mortalité sur le 
territoire communal a été multipliés par deux en une quinzaine dʼannées. Cependant, 
ce chiffre est à pondérer par la présence dʼune maison de retraite qui accueille une 
quarantaine de pensionnaires*. 
Parallèlement, le nombre annuel moyen de naissances connaît une légère baisse, à 
rapprocher de la baisse du nombre de nouvelles constructions. 

En  personnes  1975/1982 1982/1990 1990/1999 2000/2005* 

Mouvement naturel  + 17 +35  - 29 - 61   
Dont naissances 94 103 113 75 
Dont décès  77 68 142 136* 

Solde migratoire  -38 +56 +115 + 65 

*102 décès concernent la maison de retraite 

Répartition par tranches d'âge 
 
La part des plus de 60ans est nettement supérieure aux chiffres du département en 
1999 : plus de sept points. Les plus de 75 ans connaissent une évolution significative 
qui correspond essentiellement à la population de la maison de retraite. Cette tendance 
au vieillissement s'est poursuivie ces dernières années. 
 

Profil des ménages  
Ainsi, les dernières évolutions contribuent à la poursuite de la baisse du nombre de 
personnes par ménages ; les familles avec enfants ne sont plus majoritaires dans la 
population, près d'un tiers des ménages ne compte qu'une personne en 2005 (contre 
¼ en 1999).  
 
 1968 1975 1982 1990 1999 2005 

Taille moyenne 
des ménages* 3,4 2,9 2,7 2,7 2,6 2,4 

* C'est le nombre moyen d'habitants par résidence principale. 

Répartition par tranche d'âge

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30%

0-19 ans 

20-39 ans

40-59 ans

60-74 ans

+75ans

1990 1999 Calvados  1999
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Deux ménages sur trois sont des ménages de moins de trois personnes et ce sont des 
ménages âgés. 
 

Taille des ménages 1990 1999 
Calvados 

1999 
1 personne 23% 24% 30% 
2 personnes 32% 35% 31% 
3 personnes 14% 15% 16% 
4 personnes 20% 16% 14% 
5 personnes 8% 8% 6% 
6 personnes ou plus 3% 2% 2% 

Activité des ménages 
 
 1982 1990 1999 2005 

Population active   412 444 453 484 

Dont :  
Taux dʼactivité des 20/60ans 78 % 82 % 81% 

Taux de chômage 4 % 15 % 13 % 7%  
Nombre de chômeurs  28 80 90  

Dont travaillant 247 193 147 
dans la Commune 70 % 48 % 36% 
 
La population active a continué de progresser malgré la forte croissance du nombre de 
retraités (Ils représentent en 2005, 27% de la population contre 15% deux décennies 
plus tôt), grâce au développement du travail féminin.  
 
Le taux de chômage a connu une baisse significative depuis 1999, il est aujourdʼhui de 
7% (chiffre INSEE 2005). Le recul industriel sur les secteurs de Lisieux, Mezidon-
canon ou Saint-pierre-sur-dives a été dépassé. 
 
Répartition des actifs communaux par secteurs dʼactivité 
 
 
 
 

 
 
 
Répartition des actifs communaux par type d'emploi 
 

CSP 1990 1999 
Calvados 
1999 

Agriculteurs exploitants 19% 14% 3% 
Artisans, commerçants, chefs dʼentreprises 11% 12% 7% 
Cadres , professions intell.sup 3% 8% 10% 
Professions intermédiaires 19% 26% 22% 
Employés 24% 19% 29% 
Ouvriers 23% 22% 29% 

 
 

INSEE 1999 Cambremer Calvados 
Agriculture 20% 5% 
Industrie 14% 19% 
Construction 10% 5% 
Tertiaire 56% 70% 
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Cambremer est une commune rurale qui a conservé une activité agricole importante : 
Un habitant sur cinq de la commune travaille (encore) dans ce secteur.  
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Le développement résidentiel s'est fait au profit des classes moyennes.  
De plus en plus dʼactifs habitant la commune travaillent à lʼextérieur (ils sont deux sur 
trois). Ils se dirigent majoritairement vers LISIEUX (67% des actifs y travaillent), et 
dans une moindre mesure vers la Côte Normande (10%), PONT-LʼÉVEQUE ou 
lʼagglomération caennaise fournissent des emplois à respectivement 10% et 15% des 
actifs de la commune. 
 

1.2 – Évolution récente du parc de logements 
 

Depuis 1999, après une décennie morose, la croissance du parc de logement est 
repartie à la hausse, suivant en cela la tendance nationale.  
En 2005, la commune compte 620 logements. Le parc a augmenté de 12% depuis 
1999, au profit des résidences principales (+39) mais aussi des résidences 
secondaires (+ 45), comme lors de la précédente croissance résidentielle.  

INSEE  1975 1982 1990 1999 2005 
Parc de logements  438 470 548 553 620  
Évolution  + 5/an + 10/an < 1/an + 11/an 
Résidences principales 324 339 376 410   449 
Résidences secondaires 76 98 125 92 137 
Logements vacants  38 33 47 51 34 

 

 
La bonne tenue du marché immobilier a favorisé la résorption du parc de logements 
vacants résultant de la désertification rurale ; il ne représente plus que 5,5% du parc 
total en 2005 (contre 9% en 1999). Des initiatives privées y ont contribué : une bâtisse 
du XIXéme a été transformée en petits appartements locatifs dans le bourg de 
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Cambremer de même que des initiatives publiques : une OPAH est en cours depuis 
2004. Ainsi, on ne compte quasiment plus de logements sans confort sanitaire minimal.  
 
Le nombre de résidences secondaires représente en 2005, 22% du parc, comme en 
1990. La commune présente des atouts certains tant du fait de la qualité patrimoniale 
de son village que des qualités paysagères de sa campagne.   
 

Profil du parc de résidences principales  
 
Le parc est essentiellement constitué de maisons individuelles à caractère familiale. Il 
en résulte une forte proportion de grands logements : seul un logement sur quatre à 
moins de quatre pièces.  
Néanmoins, ces dernières années la réalisation de petits logements a permis de 
développer lʼaccueil des plus jeunes et des plus âgées : on notera la réalisation de six 
studios ou de deux petits logements lors dʼune restauration  menée par l'ARIM.  
 
Taille des résidences principales : 

  

Nombre de pièces 
Cambremer 

1999 
Calvados 
1999 

1 pièce 2% 7% 
de 2 pièces 2% 12% 
de 3 pièces 12% 21% 
de 4 pièces 24% 25% 
de 5 pièces 28% 20% 
6 pièces et plus 31% 15% 

 
Statut d'occupation des résidences principales 
 

 1990 1999 2005 

Propriétaire 70% 72,2% 73,5%  
Locataire hors HLM 20% 21% 
Locataire HLM 1% 2% 

22,3%  

Logé gratuitement 8% 5% 4,2% 
 
Trois logements sur quatre sont occupés par leur propriétaire et leur part continue de 
progresser avec le développement du parc de logement.   
 
Lʼoffre locative est essentiellement privée. 
 
Elle est complétée par quelques logements H.L.M : 3 logements appartenant à 
H.P.E14 et 4 pavillons O.P.A.C. Il faut y ajouter 9 logements de fonction (un à la 
perception, un à la poste, six pour la gendarmerie et un à lʼécole). 
 

1.3 – Économie locale 

Emploi communal  
La commune compte en 1999, 307 emplois, contre 232 en 1990.  
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Ces emplois sont détenus majoritairement par les hommes (59 % ). 
Le secteur public est faiblement représenté : 28 % des emplois salariés. 
 
La part du secteur agricole reste importante : 22 % des emplois communaux, de même 
que celle du secteur de la construction.  
Les emplois destinés aux ouvriers et aux employés représentent seulement 47 % de 
lʼoffre. 

Activités artisanales et industrielles  
Aucune entreprise ne compte plus de 10 emplois  

 
 
On dénombre : 
 
- 1 maçon    - 2 terrassiers 
- 4 couvreurs    - 2 entreprises dʼespaces verts 
- 1 plâtrier    - 1 station essence 
- 2 menuisiers    - 1 garage 
- 2 plombiers    - 1 cidrerie 
 

Commerces et services 
 
CAMBREMER est un bourg rural actif qui dispose de lʼensemble des commerces de 
proximité. Ce tissu local est dynamisé par une active politique touristique.  
On trouve ainsi sur la commune : 
 
 
- 2 épiceries 
- 1 boulangerie 
- 1 boucherie 
- 1 bureau de tabac 
- 2 cafés 
- 3 restaurants 
- 1 librairie 
-  1 coiffeur 
- 1 esthéticienne 
- 1 quincaillerie 
- 1 banque (avec DAB) 
- 1 agent immobilier 
- 1 antiquaire 
- 1 notaire 

 

Deux marchés se tiennent sur la commune : 
 Un marché hebdomadaire chaque vendredi matin 

INSEE 1999 Nombre %

AGRICULTURE 68 22%

INDUSTRIE 28 9%

CONSTRUCTION 44 14%

TERTIAIRE 205 67%
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 Un marché à lʼancienne du 1er juillet au 1er septembre ainsi quʼà 
Pâques et à la Pentecôte. 

Les moyennes surfaces alimentaires les plus proches sont à MEZIDON ou SAINT 
PIERRE SUR DIVES 
La commune se trouve à une demi-heure du plus grand centre commercial régional : 
MONDEVILLE 2 et, par la nouvelle déviation de LISIEUX à vingt minutes des centres 
commerciaux lexoviens. 
 
Services de santé : 

- 1 médecin 
- 1 Kinésithérapeute  
- 1 Ostéopathe 
- 1 Éthiopathe 
- 2 infirmières  
- 1dentiste 
- 1pharmacie 
- 1 maison de retraite 
- Aides ménagères à domiciles 
- Permanence sociale 

Tourisme  
CAMBREMER a développé une politique touristique importante qui, accompagnée 
dʼune mise en valeur architecturale, fait du village lʼun des plus visités du Pays dʼAuge.  
Elle est sur la Route du Cidre. 
Sa notoriété est renforcée par la dénomination dʼun A.O.C. de cidre dit « De 
Cambremer » 
 
Accueil : 

- Un office du tourisme  
- 2 Hôtels dont un "trois étoiles", Le Château des Bruyères. 
- Une dizaine de Gîtes ruraux (capacité : 46 lits touristiques) 
- 4 chambres dʼhôtes (capacités : 28 lits touristiques) 
- 1 Camping à la ferme (capacité : 6 places) 
- Aire d'accueil pour campings cars (environ 3000 à 4000 passage par an) 

 
Les festivités et activités : 

- Festival des A.O.C de Normandie le 1er  Mai (5000 à 6000 visiteurs) 
- Les Week-ends au pressoir 
- La Route du cidre 
- Le marché à lʼancienne 
- Les circuits découvertes 
- Les Jardins du pays dʼAuge 
- La fête du cheval a été suspendue victime de son succès : elle accueillait plus de 12 

000 personnes. Le manque de structure nʼa pas permis la pérennisation de 
lʼévénement. 

 
Les circuits découvertes  

- Pédestres 
- Équestres 
- Cyclistes  
- Automobiles 
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1.4 – Niveau dʼéquipements et de services 
 

 carte : OCCUPATION _extraits 

Équipements et services publics 
Équipements et services généraux : 
 Mairie  
 Église et cimetière 
 Gendarmerie nationale 
 Trésorerie municipale 
 Centre de Secours Intercommunal 
 Bureau de poste 

 
Équipements sportifs, culturels  et de loisirs :  
 Terrains de sports (Football et tennis) 
 Bibliothèque municipale et scolaire 
 Salle des fêtes « Foyer Familial » (capacité :150 personnes avec cuisine) 
 Salle polyvalente (une partie salle de sport et une partie salle de réunion)  

Équipements scolaires 
La compétence scolaire est assurée par la Communauté de Communes qui dispose de 
trois établissements  dont les effectifs sont en 2006 : 

- Bonnebosq : 7 classes pour un effectif de 175 élèves, 
- Manerbe : 2 classes pour un effectif de 35 élèves, 
- Cambremer / Saint Ouen le Pin : 9 classes pour un effectif de 200 élèves. 

Le Groupe scolaire Victor Hugo est en regroupement pédagogique avec lʼécole de 
Saint Ouen le Pin qui dispose dʼune classe unique (niveau CM2, 20 élèves). Il 
comprend sur Cambremer : 

- Les 3 classes maternelles qui accueillent environ 80 enfants.  
- Les 5 classes primaires qui accueillent une centaine dʼenfants.  

Une nouvelle classe a été ouverte à la rentrée 2004, lʼécole est proche de sa capacité 
maximale, aussi la construction d'un nouvelle école est à l'étude.  
 
Une cantine et une garderie complètent la structure scolaire. 
 
Rattachement collège : Lisieux  
Rattachement lycée : Lisieux 

Transports publics 
La commune est desservie par la ligne n°58 des de Bus Verts du Calvados et par un 
service de ramassage scolaire.  
 
Les gares SNCF les plus proches sont : LISIEUX ou MÉZIDON-CANON.  
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Équipements techniques 
 

Annexes documentaires : 
 Plan dʼeau potable 
 Plan dʼeaux usées 
 Zonage dʼassainissement (extrait) 
 Fiche SATESE 2004-2005 

Alimentation en eau potable 
L'alimentation en eau potable de la commune est assurée par le syndicat du Plateau 
Ouest de Lisieux qui regroupe 26 communes ; Son siège est à la mairie de Saint Désir. 
L'exploitation du réseau est gérée en affermage par VEOLIA EAU (agence de Lisieux). 
 
PRODUCTION : 
Ressources propres: 
- Du forage de Manerbe (lʼÉcole, 257 236 m3/an soit 40m3/h sur 20h)  
- Du forage de Grandouet, (la Cour aux Maures, 255 710 m3/an soit 46m3/h sur 

20h) 
- De la source de Saint Laurent du Mont (la Source du Val, 31120 m3/an soit 

environ 4m3/h)  
- De la source de Cambremer (la Cour Jardin, 1044 m3/an soit environ 3m3/h sur 

24h) 
Soit une production de 546 110m3 en 2006. 
 
Afin dʼaccroître ses capacités de production, le syndicat vient de réaliser un forage 
dʼessai sur la commune de Saint Désir ; un nouveau forage pourrait être opérationnel à 
lʼhorizon 2009 (capacité nominale prévisionnel 50m3/h).  
 
À noter que la source de la Cour Jardin à Cambremer nʼétait plus utilisée depuis 2003 
suite à des dépassements épisodiques en pesticide. La contamination a été identifiée 
et traitée ; la source a été remise en service en 2006. 
 
Importation : 
Le syndicat importe 68010 m3/an à la ville de Lisieux.  
 
Exportation-Vente : 
Le syndicat exporte 5500m3/ an en 2006 ; Il vend 65685m3/an. 
 
DISTRIBUTION :  
Le syndicat compte en 2006, 2903 abonnés dont 370 pour les communes de lʼEPCI de 
la RD16 –phase II (soit environ 12,5% des abonnés).          
 
Il a été distribué  484 746m3 dʼeau en 2006 soit une diminution de 1,8% par rapport à 
2005 (9000m3 qui sʼexplique en partie par la diminution de 20% des ventes au syndicat 
de Crévecoeur en Auge) 
La longueur du réseau est de 330Km, son rendement atteint 78% en 2006. 
Le syndicat dispose de trois réservoirs : 
- Réservoir de Saint Laurent du mont : 200m3 
- Réservoir de Saint Ouen le Pin : 500m3 
- Réservoir Carrefour de Rome (commune de la Boissière) : 500m3 
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La qualité de lʼeau est contrastée. En effet, si la qualité bactériologique de lʼeau est 
excellente, la qualité physico-chimique est altérée par la présence de déséthylatrazine 
(cependant, plus de 87% des analyses effectuées par la D.D.A.S.S. sont conformes 
aux normes en vigueurs).   
Les contrôles présentent des non-conformités en ce qui concerne les taux de 
pesticides sur le forage de Manerbe ; une dérogation a été accordée par arrêté 
préfectoral du 3 janvier 2007. Cette dérogation intervient dans le cadre de la mise en 
œuvre du programme dʼamélioration de la qualité des eaux distribuées par le SIAEP du 
Plateau Ouest de Lisieux.  
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Lʼeau du captage de Saint Laurent du Mont présente des taux de nitrates supérieurs 
aux normes en vigueur ; Lʼabandon du captage est envisagé à court terme. 
 
CAPACITE DE DESSERTE 
La mise en service prochaine d'un nouveau forage accroîtra les ressources du syndicat 
auquel adhère la commune environ de moitié, malgré la fermeture probable du forage 
de SAINT LAURENT (qui ne dispose que d'une petite capacité de production). 
Dans ce contexte, le constat fait par le SCHÉMA DÉPARTEMENTAL D'EAU POTABLE 
réalisé par le CONSEIL GÉNÉRAL en 2004 : un bilan ressources/besoins, juste 
équilibré, peut être aujourd'hui réévalué.  
 
DEFENSE INCENDIE : 
Elle est assurée par le réseau dʼalimentation en eau potable, on dénombre : 

 77 poteaux incendies <100mm 
 10 poteaux incendies >100mm 

Ce qui n'est pas sans enjeux dans les secteurs de très faible densité d'urbanisation, où 
le réseau d'eau potable à un débit insuffisant pour permettre la prise d'eau sur un 
poteau d'incendie. Aussi, le développement de l'urbanisation devra s'accompagner 
d'autres dispositifs de défense incendie (prise d'eau en rivière, bâche de stockage, 
exceptionnellement prise d'eau en piscine, …) ou être limité. 

Assainissement des eaux usées   
Vu la taille du territoire, seul le bourg et ses extensions bénéficient d'un dispositif 
d'assainissement collectif des eaux usées, partagé avec le bourg de Saint Laurent du 
Mont (soit une quarantaine de logements). 
C'est une station dʼépuration (gérée en affermage par la SAUR) de type "boues 
activées à aération prolongée" qui date de 1978. Elle dispose dʼune capacité nominale 
de 800 équivalents-habitants, utilisée à environ 85% à lʼautonome 2006. Son 
fonctionnement est altéré par des surcharges hydrauliques, que des réhabilitations de 
réseaux pourraient réduire.  
Sa rénovation ou reconstruction et l'extension de sa capacité (pour répondre au projet 
de développement des deux communes) est à l'étude. Ainsi, à court terme, sa capacité 
de traitement peut être un facteur limitant le développement de l'urbanisation. 
 
La commune de Cambremer dispose dʼun SCHÉMA DIRECTEUR 
D'ASSAINISSEMENT depuis 2002. La communauté de communes a mis en place un 
SPANC pour la mise en œuvre de ses dispositions. 

Assainissement des eaux pluviales  
Le réseau de collecte des eaux pluviales est formé dans le bourg de Cambremer par 
de lʼancien réseau dʼeaux usées qui se dirige vers le « Petit lavoir » au voisinage du 
ruisseau des Fontaines et par des réseaux séparatifs mis en place lors des dernières 
extensions urbaines. 
Dans la campagne, le réseau enterré est marginal. La collecte est assurée par un 
réseau de fossés et les mares. 
Dans un contexte de faible perméabilité des terrains, leur bonne gestion ainsi que le 
maintien de la trame bocagère permet de limiter le ruissellement et les risques 
associés.  

Ordures ménagères  
Le ramassage et le traitement des ordures ménagères sont de la compétence de la 
communauté de communes de CAMBREMER. Elle délègue cette compétence au 
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Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Déchets Ménagers et 
Assimilés (SIDMA) dont le siège est à Lisieux. 
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Collecte  
 Des ordures ménagères et des « propres et secs » (carton, métal, plastique) :  

- Une collecte par semaine du premier octobre au 31 mai 
- Deux collectes par semaine du premier juin au 30 septembre. 

 Des verres et papiers : 
- Trois sites en apport volontaire sur la commune 
- Le reste des déchets peut être apporté dans un conteneur au Perrau 

(commune de Cambremer). 
 

Projet : 
Dans le cadre de la C.D.C. un quai de chargement va être aménagé à proximité des 
terrains de sports et de la RD101 sur la commune de Cambremer ; son ouverture est 
prévu pour lʼété 2007. 
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2 – ÉTAT INITIAL DU SITE ET DE LʼENVIRONNEMENT     

2.1 Données géographiques  
 
Le territoire communal dʼune superficie de 2 357ha fait partie du pays dʼAuge et en a 
toutes les caractéristiques tant géographiques que  paysagères. 
Territoire de collines, il vient border à lʼEst, la grande plaine formée par les marais de la 
Dives  
 

Topographie et  hydrologie 
 ORTHOPHOTOPLAN HYDROLOGIE        juin 

2001 
 carte : RELIEF et HYDROLOGIE 

 
Le territoire présente un paysage de collines aux pentes plus ou moins accentuées, qui 
forme la partie ouest du « front de Cuesta » qui dominent les marais de la Dives à 
lʼOuest et la vallée de la Vie au Sud. 
Il se compose de deux ensembles de vallées séparées par le reste du plateau calcaire, 
que traverse dʼEst en Ouest, lʼancienne Route de Paris à Caen, la RD50.  
 
Le premier ensemble, au Nord, sʼorganise autour du Grandouet, ruisseau qui forme 
une partie de la limite communale nord ; il sʼécoule de Sud-Est en Nord-Ouest et ses 
eaux rejoignent les marais de la Dives.  
Cette partie vallonnée du territoire, est entaillée de deux thalweg orientés vers le Nord ; 
les coteaux du premier accueillent le bourg de Cambremer. Leurs pentes sont souvent 
marquées (de lʼordre de 15%). 
 
Le second ensemble de vallées structure la partie Sud du territoire communal. Ce sont 
de petites vallées orientées vers le Sud, qui drainent des ruisseaux non-permanents, 
vers lʼAlgot. Cette rivière forme la limite communale Sud ; ses eaux rejoindront celles 
de la Vie, et au-delà les marais de la Dives. Là encore les coteaux des valleuses sont 
pentus : Leurs pentes peuvent atteindre 25 % en certains points. 
 
Entre les deux, une étroite bande de plateau (dʼun kilomètre de large) forme la ligne de 
crête. Le point haut :162m, se situe au lieu dit « le Cadran », le long de la RD50, 
quasiment au centre du territoire communal.  
Les points bas sont situés au nord et au sud, dans les ruisseaux de lʼAlgot ou du 
Grandouet, à environ 35m NGF 
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 2.2- Agriculture, végétation et paysage 

Occupation agricole  
 carte : OCCUPATION AGRICOLE 

 
Le territoire communal est occupé à près de 73 % par des terres agricoles. 
Les paysages du Pays dʼauge ont été façonnés par lʼactivité agricole. La mutation de 
celle-ci à dʼévidentes conséquences sur celui-là : diminution de la superficie en 
vergers, augmentation des cultures fourragères et céréalières, développement de 
friches ou évolution de la structure et de lʼorganisation des exploitations.  
 
Dans ce territoire reconnu pour ses productions à base de lait et de pommes, le 
nombre dʼexploitations agricoles a diminué d'un tiers et le nombre dʼexploitations 
professionnelles de moitié, en vingt ans. Parallèlement, la surface agricole moyenne 
par exploitation professionnelle a augmenté dans les mêmes proportions. Elle est 
aujourdʼhui de 68 ha par exploitation. 
 
Lʼélevage bovin reste la production dominante, bien que le cheptel ait nettement 
diminué en une vingtaine dʼannées. Afin de conserver et de valoriser les productions 
traditionnelles à base de pommes, une labellisation « cidre de Normandie » et « Cru de 
Cambremer » a été mise en place. 
 
Face à ce recul de lʼactivité traditionnelle, dʼautres productions se sont développées : 
élevage porcin (on compte une installation classée pour la protection de 
lʼenvironnement soumise à autorisation, d'environ 500 porcs) et volailles ( on compte 
une installation classée pour la protection de lʼenvironnement soumise à autorisation 
d'environ 64 000 volailles).  
 
Mais c'est lʼéconomie liée aux chevaux qui a pris le plus d'importance : on compte 
quatre haras et près de 500 têtes.  
 
 1979 1988 2000 
Nombre dʼexploitations  76 73 53 

Dont professionnelles(EAP) 42 26 22 
Surface Agricole Utilisée 44ha 50ha 68ha 
(moyenne par EAP)  

 

Population active   126 110 82 
agricole (en UTA)   
 

Surface Agricole Utilisée 2199 1841 1863 
Dont labours  251 196 346  
Dont prairies  1944 1631 1447  

Cheptels :   
Bovins  3415 2291 2158  
Equins  88 135 143 
Porcins  104 262 s 
Volailles  3074 13 664 65 934  

moyenne par exploitation professionnelles 
s : secret statistique  
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Végétations et paysages 
 

 carte : VÉGÉTATION 
 ENTITÉS PAYSAGÈRES  (4 planches) 
 TYPOLOGIE PAYSAGÈRE  (2 planches) 

 

Les paysages sʼarticulent entre des paysages ouverts sur le lointain depuis les hauts 
ou les crêtes et des espaces confinés au creux des valleuses ou au sein des bocages 
serrés. 

Unités paysagères  
 
Les hauts  
Les hauts plateaux étroits (restes de lʼancien plateau calcaire) accueillent 
préférentiellement des cultures fourragères. La maille du bocage s'est élargie avec la 
transformation des prairies en labours. Les haies sont essentiellement constituées 
dʼarbres de hauts jets, elles sont parfois en mauvais état et tendent à disparaître. 
 
Les coteaux 
Les vallées creusées par les nombreux ruisseaux sont étroites et leurs coteaux 
souvent pentus. Dans ces coteaux en vis-à-vis où sont implantées les constructions 
rurales traditionnelles, les enjeux paysagers sont importants, mais atténués par 
l'importance du linéaire de haies.  
Lorsque les haies s'ouvrent, des crêtes on découvre des perspectives remarquables 
vers les lointains, vers les marais de la Dives à l'Ouest, par exemple.  
Les terres sont occupées par des prairies et plus exceptionnellement lorsque les 
pentes et la nature des sols le permettent, par des cultures fourragères. 
Certaines parties du territoire qui perdent leur occupation agricole sont gagnées par 
des friches ou boisées.  
 
Les fonds de vallées  
Ils sont étroits et reçoivent les eaux de ruissellement, au travers dʼun réseau 
hydrographique souvent non permanent. Humides, ils sont très verdoyants et 
accueillent une végétation hydrophile.  
 

Composantes paysagères  
 
Les vergers 
Le territoire était couvert de vergers haute tige, plantés sur les prairies. Faute 
dʼexploitation, ils ont progressivement vieilli ou disparu, la tempête de 99 ayant 
accéléré leur disparition. Ils en subsistent, en particulier autour du village, du fait de la 
présence d'une entreprise qui développe des productions de qualité, dans le cadre des 
labels mis en place sur le secteur.  
 
Les boisements  
Si dans le paysage, les arbres sont très présents, cʼest du fait de lʼimportance du 
maillage bocager et non des boisements. 
En effet, les surfaces boisées, si elles tendent à se développer du fait du recul agricole 
(friches ou nouvelles plantations) restent peu nombreuses. Elles occupent les hauts de 
coteaux ou les coteaux les plus pentus.  
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Les haies  
On distingue différents maillages bocagers, en fonction de la taille des mailles, du type 
de clôtures et de lʼoccupation des sols.  
À Cambremer, on distinguera deux grands types : le bocage présent sur les hauts en 
plateau et le bocage des coteaux et vallons.  
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Le premier dispose dʼune maille de plus grande taille (quelques hectares) et les haies, 
qui sʼéclaircissent, comprennent de nombreux grands sujets : chênes, frênes, etc.… 
Leur présence permet de limiter lʼimpact du vent.  
 
Là où le relief est plus marqué, les parcelles sont plus petites et les haies plus basses. 
Elles contribuent à la stabilisation des sols. Certaines, fortement taillées, ouvrent le 
paysage sur des vues lointaines.  
 

Patrimoine paysager 
On remarquera :  
- Les jardins du Pays d'Auge à l'entrée du village,  
- Les vergers présents sur les coteaux qui entourent le village, 
- L'allée du Château des Bruyères 
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2.3 Ressources naturelles  
 
 carte : PATRIMOINE NATUREL 

Vents  
Afin de favoriser le développement des énergies renouvelables et de lutter contre lʼeffet 
de serre, le CONSEIL GÉNÉRAL a élaboré un SCHÉMA POUR LʼIMPLANTATION 
DʼÉOLIENNE DANS LE CALVADOS. Ce guide à la conception de projets permet 
dʼorienter les choix dʼimplantation de ces infrastructures.  
Il inscrit le territoire étudié dans un « secteur compatible avec un parc éolien sous 
réserve de la prise en compte des fortes sensibilités identifiées à lʼéchelle du 
département ».  
Le potentiel éolien du secteur est limité au plateau haut, sous réserve de la prise en 
compte du patrimoine bâti et paysager. 
 

Eau souterraines 

Ressources en eau potable 
La commune dispose de deux points de captages : 

- Le captage de Grandouet  
- Le captage de la Cour Jardin. 

 
Ils sont exploités par le SAEP du plateau Ouest de Lisieux. À ce jour aucun arrêté 
préfectoral nʼa été approuvé. Cependant, les périmètres établis en décembre 2003, lors 
des études menées par un hydrogéologue sont pris en compte.  

Biodiversité 

Zones humides et rivières  
Le patrimoine écologique de CAMBREMER, tient essentiellement à l'intérêt piscicole 
des eaux des rivières (présence en particulier de Truite de mer ou dʼÉcrevisse à pieds 
blancs) et à ses zones humides de fond de vallée. 
Elles font l'objet de deux Zones Naturelles d'intérêt Ecologique, Faunistique et 
Floristique (Z.N.I.E.F.F.): 
- ZNIEFF DE TYPE 1 : « La Dorette et ses affluents»  
- ZNIEFF DE TYPE 1 « Lʼalgot et ses affluents», 
- ZNIEFF DE TYPE É « Marais de la Dives et de ses affluents » pour leur intérêt 

essentiellement piscicole.  

 

Boisements, haies et arbres 
Le maillage bocager présente un intérêt tant pour lʼhabitat qu'il permet à la petite faune 
des champs et aux oiseaux que pour la stabilisation des sols et l'infiltration lente des 
eaux dans des sols majoritairement hydromorphes. 

Mares et fossés 
Les mares et les fossés jouent un rôle majeur dans la gestion hydrologique du 
territoire. Elles permettent la rétention des eaux lors de fortes pluies et participent au 
drainage des sols. Ce sont de plus des milieux d'une grande diversité biologique.  
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2.4 - RISQUES NATURELS 
 en Annexes documentaires  (pièce 4a):  

carte BRGM 

Cavités 
Le BRGM répertorie deux cavités sur le territoire communal : une carrière et une 
seconde dont la nature nʼest pas précisée.    
 
Pour mémoire on rappellera que des manières ont été creusées pour extraire la craie 
(marne) utile à l'amendement des terres dans cette partie du département. Elles ont été 
abandonnées et rebouchées et sont mal ou non localisées. Si à ce jour aucune nʼest 
localisée sur le territoire la vigilance des constructeurs est rappelée. 

Mouvements de terrains  
 en Annexes documentaires  (pièce 4a): 

carte DIREN 
 
Du fait, dʼune part de la nature des sols (superposition de couches argilo-marneuses), 
et de lʼimportance des pentes, les sols peuvent être ponctuellement instables.  
À ce jour aucune habitation nʼa été sinistrée.  
On notera les éboulements qui se sont produits le long de la VC5. 
 
La DIREN a réalisé une cartographie qui permet de désigner les secteurs 
potentiellement sensibles à ce risque.  Elle est prise en compte. 
 

Inondation par débordement  
 en Annexes documentaires  (pièce 4a): 

extrait de lʼatlas des zones inondables / 
carte DIREN  

 
Les fonds de vallée du Grandouet et de lʼAlgot sont ponctuellement inondables. Ce 
risque ne concerne pas de constructions. 
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3 - AMÉNAGEMENT DE LʼESPACE   

3.1 - Desserte 
 cartes : RÉSEAU VIAIRE  

– classement administratif et analyse 

Desserte routière 
 
Le territoire communal est irrigué par un réseau hérité de son histoire rurale.  
Il est traversé par de grandes voies de desserte régionale :  
- La RD613 au sud (ancienne RN13)  
- La RD50 (ancienne Route Royale). 

La RD613  
Axe régional majeur, la RD613 borde le territoire communal au sud. Elle présente alors 
un tracé rectiligne qui incite à la vitesse. Les intersections avec les petites voies de 
dessertes locales sont potentiellement dangereuses.  
Elle reçoit environ 15000 véhicules par jour entre Cambremer et Lisieux dont environ 
23% de poids lourds.  
Du fait de l'importance de ce trafic :  
- Elle est classée "voie à grande circulation" et donc soumise à l'application  de 

lʼarticle L111.1.4 du code de lʼurbanisme. 
- Elle est classée en catégorie 3 en application des dispositions de la Loi sur la 

Protection contre le bruit : dans une bande de 100m comptée de part et d'autre de 
la chaussée, les constructions sont soumises à des normes d'isolement phonique.  

La RD50 
Cʼest lʼancienne route de CAEN à PARIS, qui sera ensuite déviée par le sud (par 
l'actuelle RD613) du fait de lʼimportance des dénivelés. 
Elle traverse le territoire communal en ligne droite et le trafic s'y écoule à vive allure ; 
en effet, elle est utilisée comme "shunt" par les automobilistes qui vont ou vienne de 
Lisieux. Elle a été aménagée par le Conseil Général, de larges bas-côtés plantés 
d'arbres d'alignement, qui contribuent à la qualité du cadre paysager traversé et à la 
bonne visibilité pour les entrées et sorties des propriétés riveraines et d'un carrefour 
avec tour-à-gauche avec la RD85 (qui mène au village de Cambremer).   
Elle reçoit environ 5400 véhicules jours dont seulement 3% de poids lourds. En 
conséquences :  
- Elle est classée "voie à grande circulation" et donc soumise à l'application  de 

lʼarticle L111.1.4 du code de lʼurbanisme. 
- Elle est classée en catégorie 3 en application des dispositions de la Loi sur la 

Protection contre le bruit : dans une bande de 100m comptée de part et d'autre de 
la chaussée, les constructions sont soumises à des normes d'isolement phonique.  
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Les RD85 et RD101 
Elles se croisent au centre du bourg.  
Leurs deux branches sud relient la RD50 au bourg de Cambremer.  
La RD 101 présente une section rectiligne et son environnement nʼincite pas à une 
vitesse modérée en entrée de bourg. La RD85 présente une pente de 12 % et un tracé 
sinueux en entrée de village qui la rend potentiellement dangereuse ; Elle supporte 
quotidiennement un trafic dʼenviron 1100 véhicules dont 4 % de poids lourds. 
 
La branche nord de la RD85 relie Cambremer à Dozulé, elle permet ainsi la liaison 
avec lʼéchangeur autoroutier de Dozulé, sur l'A13. 
 

Réseau local   
Le réseau local est essentiellement constitué de voies le plus souvent étroites classées 
"voie communale" ou "chemin rural". Il est important rapporté au nombre de 
constructions desservies et son entretien est donc une charge importante pour les 
collectivités. Bordées de haies, elles offrent des parcours pittoresques à travers la 
campagne normande, mais la visibilité y est souvent limitée.  
 
Lorsque le trafic augmente, avec le développement de l'urbanisation, la circulation peut 
s'y avérer difficile vu n'étroitesse de nombre de chaussées (inférieures à 4m), si aucun 
aménagement ne permet le croissement ou des manœuvres sécurisées en entrées ou 
sorties de propriétés. 
 
L'activité agricole avait conduit à un maillage dense de chemins. Faute d'utilité, des 
sections ont été abandonnées ou vendues aux riverains et le maillage a perdu de sa 
cohérence, en particulier dans les secteurs les plus pentus. Il fait pourtant l'objet d'un 
intérêt renouvelé par les randonneurs.  
 
La commune ne compte aucun réseau cyclable spécifique.  
 

Autres infrastructures  
 

Réseau électrique haute tension  
Aucun.  

Réseau hertzien    
La commune est traversée par un faisceau du à une liaison hertzienne entre SAINT 
CONTEST et SAINT DÉSIR qui limite la hauteur des infrastructures à 145m NGF. 
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3.2 – Structure de lʼurbanisation    
 
On distingue :  
 
• Le bourg de CAMBREMER densément construit sur un coteau pentu, autour de 

son église, à la croisée de deux routes (devenues de petites voies locales) et en 
bordure du ruisseau des Fontaines. Il est une exception dans ce territoire 
d'urbanisation diffuse. Il est remarquable par son urbanisme et typique du Pays 
d'Auge avec ses constructions de colombages ou de briques. Ses extensions sont 
difficiles, du fait de sa situation en creux de vallée ; les nouveaux équipements 
collectifs ont ainsi dus être réalisés, un peu à l'écart au sud-ouest ; son coteau Est 
est difficilement aménageable vu le relief et l'absence de liaison avec le réseau de 
rues.  

 
• Des hameaux de petite taille et de faible densité, qui se sont constitués autour des 

églises des anciennes paroisses : à GRANDOUET, SAINT AUBIN SUR ALGOT ou 
SAINT PAIR DU MONT ou le long de la RD50  : à la Poste, au Nouveau Monde. 

 
• Un habitat dispersé, caractéristique du Pays d'Auge, qui ponctuellement a pu être 

complété par des pavillons récents.  
 
Et en conséquences, des modes distincts dʼimplantation des constructions anciennes 
dans le territoire :  
 
• En cour et en retrait des routes : cʼest le mode dʼimplantation rural traditionnel au 

pays d'Auge. Les constructions sont implantées au milieu de lʼunité foncière de 
production, entourées de prairies, de jardins et de vergers. Les constructions, 
souvent de petite taille (du fait du mode constructif)  sont implantées autour d'une 
cour et desservies par une "rade" depuis la voie publique. Au XIXéme et début 
XXème, les nouvelles maisons "bourgeoises" reprendront cette implantation en 
coeur de parcelle ; elles sont entourées de parcs et jardins et mise en scène 
depuis la voie publique par une allée.  

 
• En bordure des rues et routes : cʼest le mode dʼimplantation des constructions 

villageoises ou des petites maisons de journaliers. 
 
Lʼimplantation des pavillons récents sʼinscrit dans un moyen terme entre les deux 
modes précédents : ils sont implantés légèrement en retrait de la voie qui les dessert (à 
5 ou 10m), le garage face à elle (quelques soit lʼorientation de la parcelle), sur des 
parcelles de taille moyenne (quelques milliers au maximum de mètres carrés, contre 
quelques hectares pour les unités foncières rurales). Il en résulte des alignements peu 
pittoresques le long des voies équipées qui rompent avec la structure traditionnelle du 
paysage. 
D'autant, que dans un contexte de faible valeur du foncier, de recul agricole et d'habitat 
diffus, le développement de l'habitat s'est essentiellement fait, ces dernières 
décennies, par détachement de parcelles le long de voies, comme en témoignent les 
alignements de pavillons le long des RD100 ou RD85  
Seules les extensions résidentielles récentes au nord du bourg ont été réalisées par 
des lotissements ; Le premier, d'initiative communale, commencé en 1980 ne se 
terminera qu'en 2004.  
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Typologie des constructions  
 

 carte : TYPOLOGIE DU BÂTI extrait sur le 
bourg 

 
Planches photographiques : 

  1- Le bourg – constructions anciennes  
  2 - Constructions anciennes en colombages 
  3 - Constructions bourgeoises »  
  4 -Lʼhabitat pavillonnaire de ces quarante 

dernières années 
 5 -  Clôtures et porches : un enjeu paysager 

majeur 
  6 - Les matériaux traditionnels du Pays 

dʼAuge  

Les constructions en colombages   
Lʼarchitecture traditionnelle faite de colombage représente lʼimage dʼÉpinal de ce coin 
de Normandie.  
Elle se caractérise par une structure de bois qui en détermine la volumétrie : 
construction étroite, toitures débordantes pour protéger les murs faits de torchis, 
ouvertures insérées dans la structure porteuse. 
Les soubassements sont maçonnés en pierres apparentes ou en silex ; les toitures à 
deux pans symétriques sont recouvertes de petites tuiles plates ou dʼardoises ; La 
plupart des constructions ne présentent qu'un étage.  
On en trouve de beaux exemples au lieu dit « la Vigne» (au sud du territoire sur la  
commune de Saint Pair du Mont) ou à Englesqueville en bordure du VC 2. 

Les pavillons en briques 
Une seconde typologie architecturale est très présente dans le territoire : Les maisons 
bourgeoises du milieu XIX éme au début XXème.. 
Construites lors de l'embellie économique permise par le développement du commerce 
des produits agricoles avec la région parisienne, elles se caractérisent par lʼutilisation 
de la brique et de lʼardoise et de volumes très différents des précédents. Elles sont plus 
hautes que larges, comptent la plupart du temps deux étages droits et une toiture de 
faible pente, et des façades ordonnancées. Citons les ensembles du Chêne Beauvais, 
de Saint Pair du Mont à proximité de lʼéglise ou de la Bruyère. 

Les pavillons récents  
Ils suivent les modes de leur époque de construction et, imitent, dès les années 70, les 
caractéristiques d'aspect des constructions de colombages. 
 
Les constructions des années 1960 se caractérisent par des volumes rectangulaires 
avec un sous-sol rehaussé et des enduits clairs. La toiture à 4 pans est recouverte de 
tuiles brun foncé. 
Lʼépoque suivante privilégie les toitures à 2 pans et les combles aménagés : soit en 
demi-étage ou avec simple ouverture sur le toit. Les volumes sont simples. 
 
Pour celles des années 1990, les tuiles ou les ardoises recouvrent des toits à 2 pans 
de forte pente, souvent agrémentés de chiens-assis ou de lucarnes. Les huisseries 
sont généralement de couleurs naturelles et les ouvertures sont soulignées de linteaux 
de bois. 
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Les pavillons plus récents se caractérisent par des volumes plus sobres, par lʼemploi 
de la petite tuile plate ou de lʼardoise, et des enduits clairs type « pierre de Caen » ou 
dans des nuances d'ocre, plus ou moins soutenues.  

Les constructions à usage agricole 
Les constructions agricoles récentes ont toutes les caractéristiques des constructions à 
usage dʼactivité, ce qui tranche avec le patrimoine rural.  
Dans ce paysage de coteaux, ils peuvent avoir un impact paysager fort, dʼautant plus 
sʼils sont de grande dimension.  
 

3.3 – Patrimoine culturel 
 carte : PATRIMOINE CULTUREL 

Vestiges archéologiques 
 
Une trentaine de sites sont répertoriés sur le territoire communal.  
Ils sont reportés sur la carte jointe.  
 
Cependant, On rappellera la Loi du 27 septembre 1941 qui réglemente les découvertes 
fortuites, afin d'éviter toutes destructions totales ou partielles des vestiges par 
méconnaissance des démarches à suivre lors de la découverte d'un site :  
 

"Toute découverte fortuite mobilière ou immobilière intéressant la préhistoire, l'histoire, 
l'art, l'archéologie ou la numismatique doit être signalée immédiatement à la « Direction 
Régionale des Affaires Culturelles de par l'intermédiaire de la Mairie ou de la Préfecture 
du Département. Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être aliénés ou 
détruits avant l'examen par des spécialistes mandatés par le Conservateur Régional. "  
Tout contrevenant sera passible des peines prévues à l'article 322.2 du Nouveau Code 
Pénal. 

Monuments historiques 
 
Les monuments historiques sont nombreux dans cette partie du territoire.  
On répertorie:  
- Le clocher de lʼéglise SAINT-DENIS,  classé monument historique depuis le 23 avril 

1921. 
- Le manoir du BAIS, classé monument historique depuis le 13 juin 2001. Les parties 

protégées sont la chapelle sainte Anne, les façades et toitures des communs 
attenants à la poterne, ainsi que celles de l'ancien colombier et de l'ancien pressoir; 
s'y ajoute le salon du logis avec son papier hollandais.  

- Lʼéglise de SAINT GERMAIN et SAINT-SÉBASTIEN dite de « GRANDOUET », 
inscrite à lʼinventaire supplémentaire des monuments historiques depuis  le 9 
novembre 1977. 

- La chapelle Sainte-Anne, les façades, les toitures des bâtiments du manoir dit « le 
Montargis », inscrites à lʼinventaire supplémentaire des monuments historiques 
depuis le 17 octobre 1977. 
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Sur la commune de Notre-Dame-dʼEstrées :  
- Le périmètre de protection de lʼéglise, inscrite à lʼinventaire supplémentaire des 

monuments historiques depuis le 10 Août 1990, fait une emprise au sud-ouest de 
territoire communal. 

Constructions remarquables :  
Le patrimoine de Cambremer compte un patrimoine bâti important. Il a été repéré par 
le C.A.U.E., lors de la réalisation de la Charte paysagère des « Quatre Cantons du 
Pays dʼAuge » Ainsi, ont été principalement repérés : 
 
Principaux monuments : 

• Église Saint Denis 
• Église de Grandouet 
• Église de Saint Pair du Mont 
• Église de Saint Aubin sur Algot 
• Château du Bais 
• Le Montargis 
• Manoir de Cantepie 
• Manoir du haras de Saint Pair du Mont 
• Bâtiments communaux : 
• Mairie de Cambremer 
• Mairie de Saint Aubin sur Algot 
• Mairie de Saint Pair du Mont 
• Presbytère 
• Granges aux Dîmes  

 
Bâtiments remarquables 

• Le lieu dit « Le Cadran » 
• Château des Bruyères 
• Manoir des Ambres 
• Manoir des Mondeaux  
• Manoir des Fontaines 
• Ferme Manoir du Fresnay 
• Ferme Manoir Langluinière 
• Ancien Presbytère 
• Ferme manoir des Bruyères 
• Ferme Manoir « le Castel »  

 
Haras : 

• Haras de Saint Pair 
• Haras dʼEnguerville 
• Les Vintras 
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3.4 – Évolution de la planification 
 carte : ZONAGE avant RÉVISION (POS) 

Évolution du P.O.S. 
Cambremer dispose dʼun POS depuis 1997. Ce document avait comme objectifs :  
- Éviter le mitage résidentiel et préserver lʼactivité agricole  
- Protéger le patrimoine naturel et le paysage  
- Préserver le patrimoine hydrologique et historique 
- Développer lʼurbanisation en continuité du bourg 
- Préserver lʼactivité commerciale sans créer de zone artisanale 
- Maintenir les équipements publics.  

Ces objectifs se déclinaient en axes secondaires avec pour volonté de  : 
- Protéger les espaces boisés, 
- Protéger les coteaux escarpés du territoire communal au Sud et à lʼOuest  
- Protéger la vallée au Nord du bourg en direction des marais de la Dives 
- Limiter lʼextension des hameaux  

 
Prévision démographique :  1200 à 1300 personnes à lʼhorizon 2007/2008.  
Le recensement de 2005 s'inscrit dans cette perspective, fixé il y a plus de dix ans.  

Bilan des emplacements réservés :  
Aucun emplacement réservé nʼavait été inscrit dans le POS.    

Bilan de lʼurbanisation et potentiel de développement 

Un développement centré sur le bourg  
La mise en ouvre du P.O.S a freiné le mitage et l'atteinte aux paysages, mais dans un 
contexte de faible pression foncière, a limité le développement résidentiel sur la 
commune aux actions municipales.  
Le secteur situé au Nord du bourg sʼest urbanisé progressivement pendant une 
décennie, dans le cadre d'un lotissement. 
Des secteurs se sont ponctuellement urbanisés à lʼEst et à lʼOuest au voisinage des 
voies existantes sans aménagement préalable (en zone NB) ; Quelques constructions 
ont été réalisées à Saint Aubin sur Algot (Zone NB) ou à Saint Pair du Mont à proximité 
de lʼÉglise (Zone NB).  
 
Ainsi, ce ne sont qu'une partie des terrains constructibles qui ont été consommés cette 
décennie, bien que de nouveaux projets aient vu le jour entre la mise en révision du 
POS et son approbation.  
Ainsi, au voisinage du bourg, il reste une dizaine dʼhectares constructibles, en zone 
1NA ou NA  dont certains présentent des problèmes de stabilité des sols ; Dans la 
campagne, une grande partie des secteurs NB nʼont pas été construits.  

Outils fonciers  

Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) 
Il a été voté par le conseil municipal en 1999. Il couvre les zones urbaines et 
urbanisables de la commune. 
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 4 – Présentation du P.L.U. et justifications  

4.1- Conclusions du diagnostic : bilan, perspectives et 

enjeux 

Diagnostic socio-économique  
 

 CAMBREMER est un des bourgs ruraux du Pays dʼAuge, situé à proximité du 
bassin dʼemploi de Lisieux, mais relativement éloigné de ceux de CAEN ou de la 
CÔTE NORMANDE.  

 Elle connaît une croissance résidentielle modeste mais continue depuis 30 ans. 
Elle accueille  :  
• près de 1100 habitants en 2005, dont une large majorité de ménages âgés,  
• 620 logements dont 22% de résidences secondaires,  

 Son économie faite de commerces et services à la population est dynamisée par 
la fréquentation touristique.  

 L'activité agricole est en recul : moins de sièges dʼexploitations, de moins en 
moins dʼactifs, des secteurs en déprise… mais elle reste dominante et 
dynamique profitant de la politique de labellisation des productions qui participent 
à la renommée de cette partie du PAYS DʼAUGE.  

 Le bourg fournit l'essentiel des équipements de proximité de cette partie du Pays 
d'Auge : écoles, équipements pour les sports et les loisirs ;  

 
Ses perspectives de développement sont liées à la proximité de Lisieux et à la 
saturation résidentielle que connaît la côte normande. La qualité de son patrimoine tant 
rural qu'urbain, ainsi que sa relative bonne accessibilité la rend attractive ; néanmoins, 
son niveau d'équipements devra être accru pour préserver la place de son bourg et sa 
dynamique.  

Bilan territorial : 
CAMBREMER est une grande commune rurale au cœur du Pays dʼAuge, très peu 
dense. 

Elle possède  :  
• Un territoire contraignant du fait de sa topographie et de sols hydromorphes 

(qui par exemple rendent certains terrains potentiellement instables et 
lʼassainissement individuel contraignant) 

• Un bourg à la forte identité architecturale ; Des hameaux : Saint Pair, Saint 
Aubin, Grandouet remarquables dans leur site,  

• Un territoire traversé plus que desservi par de grandes infrastructures 
routières.  

• Un réseau viaire rural peu adapté au développement résidentiel : les voies 
sont pittoresques mais très étroites, et présentent des confrontations parfois 
difficiles avec le réseau primaire qui traverse le territoire (RD613/ RD50)   
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Enjeux dʼurbanisation :  
 

CAMBREMER est inclus dans un territoire, qui de longue date a perçu l'importance de 
la préservation du principal atout qu'il recèle : un riche patrimoine architectural 
paysager et environnemental. Ainsi, les politiques locales favorisent le développement 
de productions agricoles à haute valeur ajoutée et promeuvent la mise en valeur du 
patrimoine architectural ainsi que la préservation du patrimoine paysager (le canton de 
Cambremer est l'un des quatre cantons du Pays dʼAuge qui ont mis en place une 
charte paysagère). Politiques aujourd'hui mises en oeuvre au niveau de la 
communauté de communes. 

 Un équilibre paysager à préserver entre le bâti et la campagne environnante, 
dans un contexte où l'urbanisation diffuse traditionnelle, facilite le mitage 
résidentiel,  

 Un équilibre à trouver entre le réinvestissement de l'espace rural et la 
préservation de l'espace agricole et des ressources naturelles  

 Un équilibre à trouver entre le développement résidentiel et  la maîtrise des coûts 
de viabilisation (voies et réseaux) pour des collectivités aux vastes territoires 
mais aux ressources restreintes. 

4.2- Choix retenus pour établir le Projet dʼAménagement et 

de Développement Durable  

Les objectifs de la municipalité  
 Favoriser le développement de l'urbanisation dans le respect du patrimoine 

architectural, paysager et environnemental du territoire. 

 Poursuivre l'équipement touristique de la commune et adopter un règlement qui 
permet aux structures touristiques existantes de se développer dans le respect 
des sites et paysages,  

 Prendre en compte le développement économique mis en œuvre par la 
communauté de communes : création d'une zone d'activités économiques sur les 
communes de Bonnebosq et Valsemé, 

 Poursuivre l'équipement de la commune, dans le cadre des politiques de la 
communauté de communes.  

Les besoins repérés  
 Répondre à la demande résidentielle qu'elle soit locale ou qu'elle provienne de 

ménages travaillant sur lʼagglomération lexovienne ou désirant s'établir sur le 
bourg lors de leur retraite.  

 Équipements  :  

o Création d'une école,  
o Extension des équipements pour les sports et les loisirs,  
o Amélioration de l'accueil du tourisme de passage,  
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Les choix de développement 
 Favoriser l'extension du parc de logements à proximité des équipements et 

services du bourg,  

 Ne permettre un développement résidentiel dans l'espace rural que lorsqu'il ne 
porte pas atteinte :  

o À l'activité agricole, 
o À l'environnement et  aux paysages, 
o Qu'il est possible du fait de la capacité des voies et réseaux.  

 Planifier une urbanisation respectueuse du site et de lʼidentité locale 
o En adoptant un règlement qui se réfère à lʼidentité architecturale du 

Pays dʼAuge, sans passéisme,  
o En limitant le développement dans les écarts et en favorisant le 

développement en continuité des villages existants. 
o En préservant les espaces naturels et paysagers les plus sensibles et 

notamment les fenêtres paysagères. 

 Aménager la commune : 

o En tenant compte des projets de la C.D.C. 

o En poursuivant les aménagements touristiques à proximité du bourg. 

o En améliorant les dessertes locales : élargissement de voie, 
aménagement de carrefours…. 

o En aménageant le maillage de chemin sur le territoire. 

o En aménageant des aires de service dans les secteurs qui seront 
densifiés. 

4.3 – Grandes orientations du P.L.U.  
 

Le P.L.U. propose une extension urbaine maîtrisée et favorise un développement en 
continuité de lʼexistant, limitant ainsi lʼatteinte à lʼespace rural ; Il tient compte de la 
capacité en terme de desserte et d'équipements, des secteurs retenus. 
Il définit des conditions d'aménagement permettant le développement de lʼurbanisation 
dans le respect des paysages et réaffirme la nécessaire protection des espaces 
d'intérêt environnemental ou paysager.  

Encadrer lʼurbanisation du bourg dans le respect du site  
 
Permettre le développement du bourg vers lʼOuest 
Le projet permet l'urbanisation en continuité du bourg de part et dʼautre de la VC2 et 
précisent les conditions d'urbanisation applicables, pour assurer la bonne intégration 
paysagère de ce nouveau quartier, dans le coteau. Il prévoit lʼaménagement des 
berges du ruisseau des Fontaines et la structuration des liaisons vers le bourg.  
 
Phaser le développement de lʼurbanisation  
Le projet réserve à une seconde phase de développement, lʼurbanisation des terrains 
situés plus au Sud en direction des terrains de sports.  
De même, le secteur au voisinage de la RD85 au Sud-Est du bourg est retenu pour un 
développement à moyen terme. Les orientations dʼaménagement prévoient la création 
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dʼun cheminement pédestre en bord de route et la mise en place de plantations afin de 
faciliter la transition avec lʼespace rural. 

Permettre le confortement de hameaux, en encadrer strictement le 
développement de lʼurbanisation au voisinage des RD50 et RD613 

 Le hameau de lʼÉpine (à proximité de la RD151) 

 Le hameau de la Poste :  proche de la RD50, son développement n'y comportera 
aucun nouvel accès. La desserte locale sera aménagée (élargissement, 
sécurisation des intersections…). 

 Le village de Saint Pair (au voisinage de la RD101)  
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Planifier l'aménagement de la commune parallèlement à son 
développement 

 Réserver les terrains nécessaires à la construction dʼune nouvelle école au 
voisinage du groupe scolaire Victor Hugo 

 Anticiper lʼextension des équipements publics en continuité de ceux déjà 
existants au Sud du bourg 

 Prescrire l'aménagement des voies, accès et espaces communs parallèlement à 
l'urbanisation  

Développer l'accueil touristique 
 Réserver les terrains nécessaires à lʼextension de lʼaire de campin-car en 

prolongement du bourg,  

 Aménager les liaisons pédestres entre le cœur de bourg, les caves Huet et les 
Jardins du Pays dʼAuge 

Maintenir un cadre paysager et environnemental de qualité 
 Promouvoir une urbanisation qui tienne compte de lʼidentité locale et sʼintègre au 

mieux dans le site  

 Préserver lʼenvironnement sur le territoire communal : les forages de la Cour aux 
Maures et de la Cour Jardin, les zones humides des fonds de vallon, les mares, 
les plans dʼeau, le maintien de la trame bocagère et des principaux boisements, 

  Préserver les principales fenêtres paysagères  

Organiser le voisinage entre lʼactivité agricole et le développement 
résidentiel 

 Préserver de bonnes conditions dʼexploitation, en organisant le voisinage entre 
les sièges d'exploitation pérenne et les logements.  

Prendre en compte la nature des sols et les risques naturels  
 Préserver les secteurs à risque du développement de lʼurbanisation, dès lors que 

la disponibilité foncière ne justifie pas d'entreprendre des aménagements 
coûteux. 
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Ainsi ces orientations respectent les objectifs et principes fixés par le Code de 
lʼurbanisme et déclinés dans la D.T.A. DE L'ESTUAIRE DE LA SEINE.  

 
Le principe dʼutilisation économe de lʼespace  
«  …Une utilisation économe des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux 
futurs…la maîtrise des besoins de déplacements de la circulation automobile … 
la préservation de la qualité …des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, 
sites et paysages naturels ou urbains, …la prévention des risques naturels…» 

 
Le principe dʼéquilibre  
«…Équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, 
le développement de lʼespace rural, dʼune part, et la préservation des espaces 
affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces 
naturels et des paysages, dʼautre part, en respectant les objectifs du 
développement durable» 
 
Le principe de mixité  
« …La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans lʼhabitat urbain et 
dans lʼhabitat rural, en prévoyant des capacités de construction et de 
réhabilitation suffisantes pour la satisfaction sans discrimination des besoins 
présents et futurs» 

 
 
Le projet repose sur un développement résidentiel maîtrisé à lʼéchelle du secteur. En 
effet, le potentiel théorique est compris entre 60 et 80 logements à moyen terme 
auquel sʼajoute un potentiel équivalent à long terme (soit environ 14 hectares sur les 
2357 hectares que compte le territoire).  
 
Il est cohérent avec les capacités des équipements locaux ou prévoit leur extension.  
 
Ainsi, en ce qui concerne spécifiquement la desserte par les réseaux :  

- EAU POTABLE : À raison d'une consommation de 120m3 par logement et 
par an, la croissance envisagée par le PLU supposera une capacité 
supplémentaire de 10 000 m3 /an au maximum dans 15 à 20 ans, soit moins 
de 200 heures de production du captage de Manerbe, ou du nouveau 
captage.  Ce qui est cohérent avec les ressources du syndicat.  

- EAUX USÉES : en prévision de la saturation probable de la station 
d'épuration à courte échéance, (si des travaux de rénovation de réseaux, ne 
permettent pas de retrouver de la capacité par limitation des entrées d'eaux 
parasites)  le projet permet l'extension de la station actuelle, et conditionne le 
développement de l'urbanisation à l'existence de capacités correspondantes 
en terme d'assainissement des eaux usées.  

 
Il tient compte de la préservation des espaces naturels et de la protection de lʼactivité 
agricole ; il prend en compte les risques naturels et, par le règlement promeut une 
insertion harmonieuse dans le paysage.  

DIRECTIVE TERRITORIALE D'AMÉNAGEMENT DE L'ESTUAIRE DE LA SEINE  
Le projet de P.L.U. de la commune de Cambremer s'inscrit dans les orientations 
d'aménagement que ce document de planification fixe :  
- Par la mise en oeuvre d'un développement résidentiel qui renforce le parc de 

logements à proximité des équipements et services présents dans le bourg, 
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- Par la mise en œuvre de choix d'aménagement qui renforcent la capacité d'accueil 
communal (ou intercommunal), en terme dʼéquipements publiques,  

- Par la préservation de bonne condition dʼexploitation de lʼactivité agricole en 
définissant des zones agricoles cohérentes à proximité des sièges pérennes et en 
préservant de vastes zones dʼexploitations, 

- Par des mesures de protection visant à la pérennisation de la trame bocagère et 
des principaux boisements, et plus généralement à la préservation paysagère et 
environnementale du territoire, 
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4.4 Présentation et justification du règlement  
 

 carte : ZONAGE après RÉVISION (PLU) 

Division du territoire en zones  
 
Le règlement a été refondu en application des nouvelles dispositions du code de 
lʼurbanisme. 
La division en zones ne recouvre que partiellement lʼancienne division, tant du fait des 
changements importants apportés à la définition des zones agricoles et naturelles que 
des nouvelles orientations du projet dʼaménagement de la commune. 
 
Un glossaire est joint au règlement afin de limiter les problèmes d'interprétation.  

Les zones urbaines / U :  
«Peuvent êtres classés en zone Urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où 
les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter » 

 
La zone U correspond aux secteurs urbanisés du bourg et des hameaux. Cette zone a 
vocation à recevoir de lʼhabitat et toutes activités, services ou équipements 
normalement présents dans un village ou des hameaux. Elle est divisée en trois 
secteurs : 1U, 2U, 3U qui se différencient par la densité d'urbanisation permise en 
regard de l'environnement bâti et en conséquences, par les règles d'implantation sur 
les parcelles.   
 
Le secteur 1U, correspond au bourg de Cambremer dont lʼon souhaite préserver la 
forme urbaine et notamment les alignements sur rue. Ainsi, les règles imposent la 
poursuite des fronts bâtis. Il remplace la zone UB.  Le périmètre est ajusté au Sud du 
bourg.   
 
Les secteurs 2U, correspondent à des secteurs de densité moyenne où les règles 
visent à favoriser lʼintégration paysagère des constructions nouvelles. Ils remplacent 
une partie des zones NB (de Saint Pair du Mont, la Poste, le secteur pavillonnaire en 
bordure de la RD85), ils intègrent, les secteurs construits de lʼancienne zone 1NA au 
Nord-Est du bourg ainsi que lʼancienne zone UC du bourg.   
 
Les secteurs 3U, correspondent soit à de petites agglomérations dans le bocage, soit 
à des extensions peu denses du bourg. Ils se caractérisent par des parcelles de 
grandes tailles (plusieurs milliers de m2) bâtis de constructions anciennes ou récentes. 
Le règlement vise à préserver l'équilibre traditionnel entre construction et 
environnement paysager, en particulier en prescrivant d'important recul par rapport aux 
voies. Ils remplacent une partie des zones NB (le secteur pavillonnaire en bordure de 
la VC2, à lʼOuest du bourg, le secteur Nord-Ouest du bourg) ; ils intègrent des secteurs 
anciennement construits classé NC (au sud du bourg, au lieu-dit lʼÉpine). 
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Les zones dʼurbanisation future :   
« Peuvent être classés en zone à urbaniser, les secteurs à caractère naturel de la 
commune destinés à être ouvert à lʼurbanisation. »  

 
Les zones 1AU-2AU : Elles correspondent aux secteurs réservés pour le 
développement de lʼurbanisation, principalement situées au sud-ouest du bourg. Elles 
intègrent la partie basse de lʼancienne zone NA du POS, située à l'ouest du bourg.  
Les secteurs qui pourront être desservis du fait de la présence de réseaux et voies de 
capacité suffisante (ou de leur programmation à court ou moyen terme) en périphérie 
sont ouverts à lʼurbanisation ; Ils sont indicés « 1 ».  
Les secteurs réservés pour le développement à long terme de la commune (en raison 
notamment de la saturation prochaine de la station dʼépuration) sont indicés 2 ; une 
modification du P.L.U. sera nécessaire pour les ouvrir à l'urbanisation.  
 

Les zones agricoles : 
« Peuvent être classés en zone agricole, les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles. » 

 
La zone A est strictement réservée à l'urbanisation nécessaire aux activités agricoles ; 
les secteurs, occupés par des constructions sans vocation agricole ou dont 
lʼoccupation actuelle pourrait évoluer, en ont été soustraits. Elle comprend les 
installations ou constructions agricoles que lʼon souhaite protéger de la proximité 
résidentielle. 
 

Les zones naturelles : 
« Peuvent êtres classés en zone naturelles et forestières, les secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison : Soit de la qualité des sites, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique, soit de lʼexistence dʼune exploitation forestière, soit de leur caractère 
dʼespaces naturels." 

 
La zone N regroupe les secteurs restants, c'est-à-dire une partie des zones NC, NB et 
ND du P.O.S., soit du fait de leur intérêt paysager ou environnemental, soit du fait de la 
présence de risques naturels (glissements de terrain notamment). 
Le règlement favorise le réinvestissement dans l'espace rural à partir des constructions 
existantes. Ainsi, sont autorisées, lʼextension des constructions ou installations 
existantes, le changement de destination, ainsi que la construction de leurs annexes 
(entendues largement, comme le précise le glossaire du règlement), mais ce, dans la 
limite de la capacité des voies et des réseaux.  
Il interdit strictement lʼurbanisation dans les secteurs potentiellement à risque ou 
lorsque la qualité environnementale ou paysagère le nécessite. Ainsi, on distingue :  

- Des secteurs Np (comme « protection ») strictement protégés du fait des 
qualités paysagères ou des caractéristiques environnementales des sites. 

- Des secteurs Nh ("h" comme « hameau ») de taille et de capacité dʼaccueil 
limitées ; Des détachements de parcelles ne seront possibles pour accueillir 
de nouvelles constructions que dans la limite de la capacité des réseaux et 
voies existantes. 
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Justifications des nouvelles dispositions du règlement  

Limitations apportées à lʼoccupation des zones :  
Dans les zones URBANISÉES ou URBANISABLES à caractère résidentiel : Les 
occupations nuisantes pour l'habitat, comme les installations agricoles ou industrielles 
sont interdites. 
Dans les zones NATURELLES : Lʼimplantation dʼinstallations classées pour la 
protection de lʼenvironnement  à vocation agricole est interdite. La zone agricole leur 
est réservée. 

Minimum parcellaire :  
En cohérence avec le SCHÉMA DIRECTEUR DʼASSAINISSEMENT, d'une part, les 
caractéristiques du paysage traditionnel d'autre part, en l'absence de réseau 
d'assainissement collectif des eaux usées, le minimum parcellaire requis pour la 
réalisation d'un dispositif d'assainissement est fixé à 1500m2.  

Implantation des constructions sur les parcelles :  
Reprenant le mode traditionnel d'implantation des constructions dans territoire, le 
règlement impose, en fonction des secteurs, un important recul par rapport à la voie : 
Ainsi la construction principale s'implantera avec un retrait au moins égale à 10m de 
l'alignement de la voie en 2U et à 20m en 3U. Cependant, les annexes qui 
l'environnent peuvent être implantées avec un retrait moindre (reprenant ainsi les 
dispositions traditionnelles en cours). Ceci, afin que soit créer un cadre paysager 
cohérent avec le paysage environnant.  
À l'inverse, dans le bourg de Cambremer, le maintien des fronts bâtis est prescrit.  

Prescriptions architecturales ou paysagères :  
Afin dʼassurer lʼharmonie générale du paysage communal et dʼéviter sa banalisation le 
règlement prescrit :  
- L'obligation d'utiliser des matériaux dont les teintes sont similaires à celles des 

matériaux traditionnels du Pays d'Auge. Ils sont listés.  
- Des matériaux de toiture dont les teintes doivent permettre une bonne intégration 

dans le site : couleurs similaires aux ardoises ou tuiles plates naturelles ou 
vieillies 

- Des types  de clôtures compatibles avec le cadre paysager rural : les haies 
bocagères et lisses normandes doivent être dominantes. 

- Des règles encadrant les constructions neuves faisant référence à des types 
architecturaux définis. Il permet l'architecture contemporaine dès lors quʼelle 
justifie de sa bonne intégration dans le site. Le glossaire définit les limites à 
apporter à la notion « dʼArchitecture contemporaine ». 

Autres dispositions du règlement 

Emplacements réservés pour équipements et aménagements publics :  
Ils sont réservés au profit de la commune ou de la communauté de communes pour 
permettre : 
- La construction dʼune école (par la C.D.C.)  
- La création de nouveaux équipements publics.  
- Des aménagements de voie: élargissement, mise en sécurité … 
- L'aménagement dʼespaces publics : placettes, espaces ou aire de stationnement 

paysagés… 
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Classement des boisements  
Les espaces boisés présentant un intérêt patrimonial sont classés en application des 
articles L130-1 et suivant le Code de l'urbanisme.  
Ils sont repérés par une trame spécifique sur le règlement graphique.  
Le classement du POS est repris à la lumière de l'orthophotoplan. 

Repérages des éléments architecturaux et paysagers remarquables  
En application de l'article L123-1-7° du Code de l'urbanisme, des constructions et 
ensembles paysagers remarquables ont été repérés.  
 
Sont ainsi repérés les constructions suivantes : 

 
Eglise de Saint Pair du Mont 
Eglise de Saint Aubin sur Algot 
Mairie de Saint Aubin sur Algot 
Mairie de Saint Pair du Mont 
Le lieu dit « Le Cadran » 
Manoir de Cantepie 
Manoir du haras de Saint Pair du Mont 
Château des Bruyères 
Manoir des Ambres 
Manoir des Mondeaux 
Ferme Manoir du Fresnay 
 

Les dispositions suivantes leur sont applicables  :  
 

- Tout projet de démolition ou de coupe devra être soumis à lʼautorisation de 
lʼarchitecte des Bâtiments de France.  

- En ce qui concerne les haies ou les alignements dʼarbres, lʼarticle 11 du 
règlement des zones définit les conditions de leur évolution : Toute haie ou arbre 
dont l'arasement serait nécessaire pour permettre l'aménagement dʼune voie, sa 
sécurisation. 

Plans d'alignement 
Les plans d'alignement (approuvé le 5 août 1892) applicables sur les RD101 et RD85 
ne seront pas, après concertation avec le gestionnaire de la voie, repris en servitudes ; 
ils ne seront donc plus opposables aux autorisations de construire. 
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4.5  Incidences du projet sur lʼenvironnement et mesures 

de préservation et de mise en valeur 

Protection de lʼenvironnement  

Préservation des ressources en eau 
CADRE RÉGLEMENTAIRE  :  
La commune fait partie du S.D.A.G.E. SEINE-NORMANDIE dont les principaux 
objectifs sont : 

- La préservation des zones humides 
- La protection contre les pollutions diverses 
- Développement et protection de la ressource en eau  
- Valorisation de lʼeau 

À ce jour aucun S.A.G.E. nʼest prévu pour la mise en application de ces dispositions 
sur le bassin de la Dives.  
 
Afin d'assurer la préservation de la ressource en eau à long terme et notamment la 
pérennité des forages de la Cour Jardin et de la Cour au Maure, et dans l'attente des 
arrêtés préfectoraux déclarant l'utilité publique de périmètres de protection, le 
règlement  interdit toutes nouvelles occupations ou utilisations susceptibles de porter 
atteinte à la qualité des eaux souterraines, dans les périmètres reportés sur le 
règlement graphique. 

Maîtrise des rejets dʼeaux usées   
Le zonage d'assainissement inscrit en zone d'assainissement collectif, le bourg et ses 
extensions. La municipalité prévoit une extension de la station d'épuration à lʼhorizon 
2010. En effet, elle est actuellement utilisée à 85% de sa capacité et présente un 
fonctionnement imparfait.  
Aussi, lʼouverture à lʼurbanisation d'une partie des secteurs réservés à cet effet, est 
conditionnée à la disponibilité de capacités de traitement.  
 
Il prévoit le maintien en zone d'assainissement non-collectif du reste de la commune, 
du fait de la faible densité d'urbanisation, et ce malgré une aptitude des sols à 
l'épandage superficiel moyenne dans de nombreux secteurs. En conséquences le 
règlement prévoit la réalisation d'épandages surdimensionnés.  
Le contrôle des assainissements et les conditions de réalisation  des nouveaux 
dispositifs seront assurés par le SPANC de la communauté de communes de 
Cambremer.   

Maîtrise des ruissellements   
Le classement au titre des articles L130-1 et suivants du Code de lʼurbanisme, des 
boisements principaux de la commune, ainsi que le repérage du maillage de haies 
bocagère le plus structurant en éléments paysagers remarquables contribuera à la 
stabilité des sols et à la régulation des écoulements dʼeaux pluviales.  

Protection des secteurs dʼintérêt écologique  
Le maintien en zone naturelle (dans un secteur de protection stricte) des principales 
vallées (la vallée du Grandouet notamment) et fonds de vallons est de nature à limiter 
la pollution des cours d'eau par l'urbanisation. 
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De même, dans le projet dʼextension du village sur le coteau ouest, les orientations 
dʼaménagement précisent la coulée verte à maintenir en bordure du ruisseau qui fait 
partie de la ZNIEFF de type 2 « marais de la Dives et à ses affluents » (repérée pour 
son intérêt piscicole), tant pour lʼintérêt paysager quʼelle apportera au secteur, que pour 
préserver la qualité de ses eaux. Dʼautant que lʼensemble du secteur sera raccordé au 
réseau dʼassainissement collectif des eaux usées et que lʼarticle 4 du règlement 
précisent les mesures à prendre quant à la gestion des eaux pluviales. 
Un recul minimal de 10m est prescrit par rapport au ruisseau des Fontaines. 
 
Pour information : Une Z.N.I.E.F.F. de type II est un vaste ensemble géographique qui désigne 
un ensemble naturel étendu dont les équilibres généraux doivent être préservés. Ainsi cette 
notion nʼexclut pas à priori des aménagements respectueux des écosystèmes généraux. 

Prévention des risques naturels  
 
On rappellera l'article R111-2 du Code de l'Urbanisme qui prévoit que :  
"Le permis de Construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation ou leurs dimensions, sont 
de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique." 

Risques liés aux glissements de terrain  
Les zones sensibles au glissement de terrains ont été appréciées grâce à la carte 
établie par la DIREN sur un fond IGN au 1/25000ème.   
Leur prise en compte a justifié le maintien en zone naturelle (ou en zone naturelle de 
protection stricte) dʼune partie importante du territoire où les pentes sont marquées et 
les risques importants. 
 
La prise en compte de ce risque potentiel a également justifié le reclassement en zone 
naturelle, du secteur situé au Nord du Bourg (anciennement classé en secteur 1NA). 
 

Ruissellement des eaux pluviales et nature argileuse des sols  
Des mesures réglementaires visent à limiter les risques liés aux ruissellements des 
eaux notamment. Aussi, le règlement prescrit les dispositions suivantes, qui au-delà de 
leur rôle dʼadaptation au site participe à la qualité de lʼinsertion paysagère et à la 
préservation de la qualité environnementale du territoire : 

 Les mares, fossés, plans dʼeau seront préservés ou reconstitués lors de 
lʼurbanisation  

 Les clôtures de propriété sont obligatoirement constituées de haies bocagères 
en bordure des espaces naturels et agricoles.  

 Lʼarticle 4 du règlement des zones précisent les obligations en matière 
dʼinfiltration et de réalisation des dispositifs de régulation des débits de rejets. 

 Le maillage des haies est protégé, de même que les principaux boisements  

Secteur humide ou inondable des fonds de vallons   
Les secteurs potentiellement inondables sont maintenus en dehors des zones 
constructibles. 
 

 

Aménagement et mise en valeur du cadre de vie  
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Prise en compte du bruit  
Les secteurs où le niveau sonore est réglementé, en bordure des RD613 et RD50 sont 
reportés sur le règlement graphique, et les prescriptions d'isolement phonique 
rappelées dans le règlement des zones.   
 
Le projet ne prévoit aucun développement important dans ces secteurs, sauf à La 
poste : Le développement de l'urbanisation est prévu en second plan, à lʼarrière du 
front bâti).  

Gestion des déplacements 
Le projet prévoit un développement maîtrisé de lʼurbanisation qui reste modeste, dans 
ce territoire à la très basse densité d'urbanisation. 
Il résulte de la recherche d'un équilibre entre la préservation de l'environnement et le 
réinvestissement de la commune, pour favoriser le maintien du niveau d'équipement et 
de services de son bourg.  
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S'il contribuera à l'augmentation des déplacement automobile domicile/ travail, il 
prévoit, à l'échelle de la commune, l'amélioration des déplacements sans voiture.  

Préservation du patrimoine paysager 

Insertion des constructions nouvelles dans le paysage 
Les règles, tant architecturales (couleurs des matériaux, forme des constructions,...), 
que paysagères (définition des clôtures, obligation de plantations) visent à insérer cette 
nouvelle urbanisation dans les paysages remarqables de cette partie du Pays d'Auge, 
et à assurer une évolution harmonieusement du territoire en cohérence avec son 
identité. 

Aménagement des entrées de ville (application de lʼarticle L111-1-4)  
 

CADRE REGLEMENTAIRE :  
La loi BARNIER entrée en application le 1er janvier 1997 stipule, qu'en l'absence de 
réflexion urbaine sur l'aménagement des abords des routes à grande circulation, 
l'article L111-1-4 du Code de l'urbanisme s'appliquera. Celui-ci prévoit 
l'inconstructibilité d'une bande de 75m de part et d'autre de l'axe des routes à grande 
circulation. 
Ces dispositions sont applicables : 
- Le long des voies ouvertes à la circulation,  
- Aux espaces non urbanisés situés le long de ces voies  
- Aux constructions et installations, à l'exception des constructions et installations 

liées ou nécessaires aux infrastructures routières, aux réseaux d'intérêt public, aux 
bâtiments d'exploitation agricole, et à l'adaptation, la réfection, le changement de 
destination ou l'extension des constructions existantes. 

 
RD613 : 

La RD613 traverse lʼextrême Sud du territoire. Axe régional de première 
importance, elle reçoit un trafic important. La linéarité de lʼinfrastructure 
encourage à la vitesse et rend les carrefours avec les voies de desserte locale 
potentiellement dangereux.  
En conséquence, le projet maintien en secteur naturel les espaces à proximité de 
la RD613 ; dans une bande de 75m, il autorise uniquement lʼextension limitée 
des constructions existantes sans diminution de la distance par rapport la voie, à 
lʼexception de lʼimplantation dʼannexes qui doivent respecter un recul de 10m par 
rapport à lʼalignement. Cette restriction s'applique à l'ensemble des 
constructions, y compris agricoles, afin de limiter les atteintes au paysage.  

 
RD50 : 

Du fait de lʼimportance du trafic et de sa vitesse dʼécoulement (plus que de son 
importance) favorisée par la linéarité de lʼinfrastructure, le règlement interdit la 
création de nouveaux accès et prescrit des reculs qui ne permettent que la 
construction des annexes des constructions existantes en bordure de la voie. 
Lʼextension du hameau de la Poste est prévue en second plan sans nouvel 
accès sur le RD50 ; Les accès se feront  depuis la RD151 (le projet prévoit 
lʼélargissement du carrefour afin dʼen améliorer la visibilité). 


